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Loi économie circulaire : l'ordonnance complémentaire se dévoile

La nouvelle loi économie circulaire va être complétée par une ordonnance dont un premier projet vient d'être 

dévoilé. Au menu : clarification de la sortie du statut de déchet et surtout renforcement de la gestion des 

biodéchets.

C'était le souhait initial du Gouvernement : transposer dans la loi les 50 mesures de la feuille de route 

économie circulaire (FREC) par voie d'ordonnance. Face à la levée de bouclier, notamment du Sénat, et aux 

travaux parlementaires de ces derniers mois, le texte de loi ne contient finalement qu'une seule référence à 

une ordonnance. Cette dernière doit transposer les récentes directives européennes : celles relatives à la mise 

en décharge des déchets, aux déchets, aux emballages et aux déchets d'emballages, à la réduction de 

l'incidence de certains produits en plastique sur l'environnement, et celle relative aux installations de 

réception portuaires pour le dépôt des déchets des navires.

C'est aussi par ordonnance que doivent être précisées les modalités de suivi et d'observation des filières de 

responsabilité élargie des producteurs (REP) ; la communication inter-filières relative à la prévention et à la 

gestion des déchets ; et les informations mises à la disposition du public par les éco-organismes.

Le projet d'ordonnance est écrit et vient d'être dévoilé par le cabinet Gossement Avocat. « Il s'agira de la 

seule et unique ordonnance prévue par la loi économie circulaire. Elle contient des points importants, 

notamment en matière de clarification du statut de déchets. Elle muscle également les obligations en matière 

de collecte et de traitement des biodéchets », analyse Arnaud Gossement, avocat fondateur du cabinet.

Les biodéchets dans la ligne de mire du Gouvernement

L'ordonnance consacre ainsi plusieurs articles à la question des biodéchets. Tandis que la loi économie 

circulaire a renforcé l'obligation de les collecter séparément, l'ordonnance enfonce le clou. Ainsi, les 

collectivités devront instaurer des règles sur les modalités de collecte sur le papier, verre, métal, plastique, 

bois, fraction minérales et plâtre pour les déchets de construction et de démolition, biodéchets, déchets 

textiles et déchets dangereux. Les collectivités seront donc les principales responsables du bon respect du tri 

cinq flux dans les entreprises et des autres catégories de déchets.

L'ordonnance rappelle que tous les gros producteurs de biodéchets sont tenus de les trier et de les traiter sur 

place ou de les faire collecter et traiter. Cette obligation s'appliquera désormais aux biodéchets emballés 

(comme les aliments périmés) même s'ils sont emballés dans des matières non-compostables. Ils devront 

alors être déconditionnés avant d'être traités.

L'interdiction de mélanger des biodéchets préalablement triés à la source est clairement annoncée.

Par ailleurs, l'ordonnance précise que les biodéchets compostés ou méthanisés ne seront considérés comme 

recyclés que si leur traitement génère du compost, du digestat ou autre, qui doit être utilisé comme produit, 

matière ou substance recyclée. Et à compter du 1er janvier 2027, ils ne seront considérés comme recyclés que
 s'ils sont triés à la source.

Par ailleurs, l'ordonnance prévoit la consultation de l'Anses (Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l'alimentation, de l'environnement et du travail), puis la fixation de critères de qualité agronomique et 

d'innocuité pour les matières fertilisantes et supports de culture dans la lignée des réflexions initiées par 

Alain Marois, ambassadeur de la feuille de route économie circulaire.

Petit ajustement, grande clarification

Dans ses premiers articles, l'ordonnance transpose un objectif issu des directives européennes, à 

savoir augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés faisant 
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l'objet d'une opération en vue de la réutilisation ou du recyclage, en orientant vers ces filières, respectivement 

55 % en 2025, 30 % en 2030 et 65 % en 2035, de ces déchets mesurés en masse. Cet objectif complète ainsi 

ceux déjà inscrits dans la loi économie circulaire. Elle introduit aussi le principe de proximité dans la liste 

des grands principes à respecter en matière de gestion des déchets au même titre, par exemple, que la 

hiérarchisation des modes de traitement. Une précision non anodine qui va sans doute pousser les 

collectivités, notamment, et leurs opérateurs, à optimiser la logistique de leurs déchets et à justifier leurs 

choix en la matière.

L'ordonnance met également à jour et complète certaines définitions telles que biodéchets, déchets
alimentaires, collecte séparée, déchets de construction et de démolition. Pour ce dernier terme, la définition

et d'entretien, des secteurs du bâtiments et des travaux publics, y compris ceux générés par les 

ménages à titre privé ». Une définition très large qui va donc plus loin que les déchets de chantier, qui 

feront bientôt l'objet d'une filière REP.

Évolution de la sortie du statut de déchets

Le Gouvernement a aussi souhaité clarifier la limite entre statut de déchet et statut de produit. Ainsi, il est 

clairement écrit désormais que si un déchet sort de ce statut, il entre de manière systématique sous le statut de 

produit et doit respecter toutes les normes qui s'y réfèrent, notamment le règlement Reach. Cette doctrine, 

initialement écrite dans une instruction, prend aujourd'hui un poids législatif majeur qui met fin à tous les 

doutes possibles.

L'ordonnance, encadre aussi la sortie du statut de déchet pour les objets réparés et réutilisés.

Modification des plans de gestion

Plusieurs articles de l'ordonnance prévoient d'enrichir le plan national de gestion des déchets et les plans 

régionaux pour les relier aux autres plans d'actions. Ainsi, il faudra désormais faire référence aux 

interdictions des produits en plastique, au plan d'action pour le milieu marin et aux schémas régionaux 

aménagement du développement durable (Sraddet).

Les plans régionaux devront introduire les objectifs des directives européennes et être compatibles avec les 

schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le plan d'action pour le milieu marin. 

Ils devront aussi prévoir un plan d'action pour faire disparaître les dépôts illégaux de déchet et mettre en 

place une batterie d'indicateurs de suivi appropriés.

devient : "déchets produits par les activités de construction et de démolition, y compris les activités de rénovation

Toutes ces modifications devront être intégrées dans les plans régionaux et les Sdraddet lors de la première 

révision prévue après l'entrée en vigueur de l'ordonnance.

Selon la loi économie circulaire, l'ordonnance devra être publiée au plus tard début août (six mois après 

la publication de la loi). Elle sera applicable immédiatement.

Article publié le 11 février 2020
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Feuille de route 
Collecte, tri, recyclage et valorisation des déchets

> 1. Champ thématique

Cette feuille de route porte sur l’ensemble des filières de 
recyclage et de valorisation énergétique et non énergétique 
des déchets (voir encadré ci-dessous).

Est considéré comme déchet, au sens de l’ordonnance 
n° 2010-1579 du 17/12/10, toute substance ou tout objet, ou 
plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire. On 
entend par filière3, un ensemble d’activités et d’acteurs allant 
de la mobilisation des gisements de déchets à l’utilisation de 
matières premières de recyclage ou d’énergie. Enfin le recyclage 
consiste en la réintroduction directe d’un déchet dans le cycle 
de production dont il est issu, en remplacement total ou partiel 
d’une matière première neuve.

La valorisation des déchets

On distingue la valorisation énergétique, matière et organique :

•	 valorisation énergétique : exploitation du gisement 
d’énergie que contiennent les déchets. Cette énergie sert à 
produire de l’électricité et/ou de la chaleur et/ou de la vapeur. 
Elle est utilisée, par exemple, pour chauffer des immeubles ;

•	 valorisation matière : utilisation de tout ou partie d’un 
déchet en remplacement d’un élément ou d’un matériau ;

•	 valorisation organique : utilisation pour amender les sols de 
compost, digestat ou autres déchets organiques transformés 
par voie biologique. 

3 - Le concept de filière fait référence à l’idée qu’un produit, bien ou service, est mis 
à la disposition de son utilisateur final par une succession d’opérations effectuées 
par des unités ayant des activités diverses. Chaque filière constitue une chaîne 
d’activités qui se complètent, liées entre elles par des opérations d’achats et de 
ventes (Montfort J., 1983, « A la recherche des filières de production », Economie et 
Statistique, n°151, 3-12).

Plus spécifiquement, la feuille de route inclut :

•	 les déchets résultant de la consommation des ménages, les 
déchets inertes4, dangereux ou non dangereux, des différentes 
activités économiques, y compris des activités du bâtiment 
et des travaux publics, les déchets organiques et les déchets 
provenant de l’ensemble des activités de production et de 
transformation ; 

•	 les produits hors d’usage correspondant principalement aux 
filières à responsabilité élargie des producteurs (REP, voir 
encadré page ci-contre) : déchets d’équipements électriques 
ou électroniques en fin de vie (DEEE), pneus usagés non 
réutilisables (PUNR), véhicules hors d’usage (VHU), piles, 
emballages, éléments d’ameublement, textiles hors d’usage…

•	 les différentes matières et produits usagés : métaux ferreux, 
métaux non ferreux, métaux ou matières premières rares et 
stratégiques (telles que les terres rares5), verres, papiers et 
cartons, plastiques (dont bioplastiques), composites, déchets 
inertes du BTP, bois, matières organiques (en particulier 
d’origine agricole ou des industries agroalimentaires) ; 

•	 les activités inhérentes à la réparation, au réemploi6, à la 
réutilisation7, à la valorisation matière et énergétique des 
déchets, y compris la récupération dans les anciens stocks : 
la collecte8, le démantèlement, le tri, la récupération (voir 
encadré page ci-contre), la préparation, la transformation, 
l’incorporation et l’utilisation des matières premières de 
recyclage, la production d’énergie à partir de déchets ; 

•	 les différents acteurs économiques : ménages, entreprises, 
collecteurs, récupérateurs, recycleurs, équipementiers 
(fournisseurs de technologies), acteurs des filières à 
responsabilité élargie des producteurs (éco-organismes, 
fabricants des produits), producteurs de matières premières 
et de produits et secteurs productifs utilisateurs, collectivités 
territoriales (responsables des déchets des ménages).

4 - Déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou 
biologique importante. Ils ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent 
aucune autre réaction physique ou chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne 
détériorent pas les matières avec lesquelles ils entrent en contact d’une manière 
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé 
humaine (source : directive 1999/31/CE du conseil du 26 avril 1999, JOCE du 16 
juillet 1999).

5 - . Les terres rares sont un groupe de métaux aux propriétés voisines, comprenant 
le scandium, l’yttrium et les quinze lanthanides. Voitures hybrides, téléphones 
portables, écrans plats, produits de technologie verte (ampoule LED, éolien, 
solaire…) comportent des terres rares. Elles sont partout, dans toutes les 
technologies de pointe, jusque dans le raffinage du pétrole.

6 - Le réemploi est une opération de prévention par laquelle des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas considérés comme des déchets sont utilisés 
de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus.

7 -  La réutilisation est définie comme toute opération par laquelle des substances, 
matières ou produits sont utilisés à nouveau. Déposés dans des points d’apport 
volontaires, hors zone de réemploi dans les déchèteries, ils prennent le statut de 
déchet.

8 -  La collecte est l’ensemble des opérations consistant à enlever les déchets et à 
les acheminer vers un lieu de transfert, de tri, de traitement ou une installation de 
stockage des déchets.
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Responsabilité élargie des producteurs

La responsabilité élargie des producteurs (REP), issue de la loi de 
1975 qui instaure le principe du pollueur-payeur, est définie par 
l’article 8 de la directive 2008/98/CE relative aux déchets.  
Les producteurs, les importateurs de produits et les distributeurs 
pour les produits de leurs propres marques doivent prendre en 
charge, notamment financièrement, en partie ou en totalité, la 
collecte sélective puis le recyclage ou le traitement des déchets 
issus de ces produits. La montée en puissance de ces filières, 
depuis le milieu des années 1990, a permis des progrès très 
significatifs en matière de recyclage des déchets.

Récupération

Selon la définition NAF rev.2 (Insee, 2008), la récupération est 
une activité de transformation, par un processus mécanique 
ou chimique, des déchets ou autres articles en matières 
premières secondaires. Les processus concernés sont : broyage, 
compactage, nettoyage, triage, démantèlement d’épaves de tout 
type (y compris VHU et DEEE) et tri à des fins de récupération. 
La récupération ne comprend pas le commerce de gros des 
matériaux de récupération, ni la collecte et le tri de matériaux 
de récupération non triés, destinés à être revendus sans réelle 
transformation.

Dans le périmètre et les réflexions prospectives de cette feuille 
de route sont également inclus : 

•	 les visions de long terme portées par des secteurs 
potentiellement gros producteurs de déchets (ex : secteur 
du bâtiment et de la construction, pour lequel la quantité et 
la nature des déchets produits pourront être radicalement 
différentes selon que l’on s’oriente vers des options de 
réhabilitation ou de déconstruction du parc de bâtiments 
existants) ; 

•	 la consommation durable et l’éco-conception (voir encadré 
ci-dessous), qui ne sont pas au cœur du champ thématique de 
la feuille de route, mais qui sont des paramètres influant sur 
la production de déchets et qui sont intégrés dans la phase 
d’élaboration des visions de long terme ; 

•	 les questions sanitaires, notamment en lien avec 
l’émergence de nouveaux produits (ex : produits biosourcés, 
nanomatériaux), de nouvelles technologies ou de nouvelles 
pratiques ; 

•	 les changements climatiques et les politiques d’atténuation ou 
d’adaptation associées dans les différents secteurs d’activités ;

•	 la production d’énergie délocalisée et la gestion des réseaux 
de distribution de l’énergie alimentés par une énergie issue de 
déchets.

•	Sont par contre exclus du champ thématique de la feuille de 
route les déchets radioactifs et les sédiments. Les sédiments 
extraits et en surface sont traités dans le cadre de la feuille de 
route « Gestion intégrée des sols, des eaux souterraines et des 
sédiments pollués ».

Eco-conception

L’éco-conception consiste à intégrer la préservation de 
l’environnement dans la conception des biens et des services. 
Cela permet de mettre sur le marché des produits plus 
respectueux de l’environnement tout au long de leur cycle de 
vie, depuis l’extraction des matières premières jusqu’aux déchets 
issus de leur fabrication, de leur utilisation et de leur abandon.
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Feuille de route 
Collecte, tri, recyclage et valorisation des déchets

> 2. Les enjeux

La collecte, le tri, le recyclage et la valorisation des déchets 
répondent dès à présent et dans une perspective de long terme 
à des enjeux incontournables, aussi bien au niveau international 
que local, à savoir :

•	 l’économie des matières premières ou d’énergie et leur sécurité 
d’approvisionnement ;

•	 l’atténuation du réchauffement climatique ;

•	 la préservation de la santé des hommes, la protection de 
l’environnement et des écosystèmes ;

•	 la maîtrise des coûts et la croissance de l’emploi ;

•	 le développement industriel des technologies.

L’économie de matières premières 
ou d’énergie et leur sécurité 
d’approvisionnement
L’économie des matières premières ou d’énergie est un enjeu 
majeur partagé au niveau mondial. 

Les matières premières de recyclage contribuent positivement 
à l’économie de matières premières vierges (voir encadré ci-
dessous).

Matière première de recyclage

La matière première de recyclage est récupérée à partir de 
produits usagés et de rebuts, à l’exception des rebuts découlant 
d’un processus de production primaire. Cette dénomination 
remplace peu à peu le terme « matière première secondaire » 
pour éviter de considérer ces matières premières de recyclage 
comme secondaires vis-à-vis des matières premières vierges. 
A partir du moment où elles répondent aux caractéristiques 
techniques requises par l’utilisateur, il n’y a en effet pas de raison 
de les considérer comme secondaires. 

En France en 2008, la part des matières premières de recyclage 
(25 millions de tonnes collectées) dans la fabrication de produits 
est contrastée selon les matières9, avec 44 % pour l’acier, 42 % 
pour les métaux non ferreux, 60 % pour les papiers et cartons, 
5 % pour les plastiques et 44 % pour le verre10.

Les entreprises de la récupération (tri des déchets non 
dangereux, récupération des matières recyclables et des 
produits usagés) ont réalisé en 2008 et 2009 un chiffre 
d’affaires respectivement de 9,2 et 6,5 milliards d’euros11 et 
les perspectives pour 2010 font état d’un chiffre d’affaires de 
9,5 milliards d’euros. Ce marché connaît une évolution quasi 
exponentielle en valeur depuis 2003, avec notamment un 
doublement en 2007 par rapport à 2003. On trouvera, dans 
l’encadré ci-dessous, des éléments sur la production nationale 
de déchets en 2008.

Les quantités de déchets produits en France

En France en 200812, la production nationale de déchets atteint 
771 millions de tonnes (Mt), dont près de la moitié provient de 
l’agriculture et de la sylviculture (374 Mt) et environ un tiers 
de la construction et du BTP (253 Mt). Les déchets d’activités 
(hors agriculture et BTP) représentent 106 Mt. Les déchets des 
ménages et des collectivités représentent, quant à eux, des 
volumes respectifs de 32 et 5 Mt. 

9 - ADEME, 2010, « Bilan du recyclage 1999-2008 ».

10 - Il existe aujourd’hui un déficit de connaissances sur les quantités de matières 
présentes dans les gisements de déchets et dans les filières de collecte, de 
valorisation et d’élimination associées, ce qui rend impossible le chiffrage de 
l’économie réelle de matières premières vierges par les matières premières de 
recyclage. En l’absence d’autres informations disponibles, l’indicateur retenu ici 
consiste à évaluer la part des matières premières de recyclage dans la production 
de matériaux.

11 - ADEME, 2010, « Marchés et emplois des activités liées aux déchets, Situation 
2008/2009 – perspectives 2010 ».

12 - ADEME, 2011 (à paraître), « Les déchets en chiffres en France en 2008 ».
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Déchets des 
collectivités Déchets des ménages Déchets d’activités

Déchets de 
l’agriculture et 

sylviculture

Déchets de la 
construction et 

du BTP

5,3 32,6 106 374 253

Voirie et marchés 
3,0

Boues STEP (sec) 
1,3

Déchets verts 
1,0

Déchèteries et 
encombrants* 

11,7

Déchets 
dangereux 

0,1

OM strict 
20,8

Déchets non 
dangereux** 

98

Collectés en OM 
5,6

Déchets 
dangereux 

8

Déchets municipaux 43

Déchets ménagers et assimilés 38

OMA 26

* Y compris des déchets d’activités économiques 
** Y compris déchets organiques des IAA (44 Mt) 
STEP : station d’épuration ; OM : ordures ménagères ; OMA : ordures ménagères et assimilées ; IAA : industries agroalimentaires.

En ce qui concerne les granulats (matières minérales destinées 
au secteur de la construction), sur 438 Mt commercialisés en 
2008, 15 Mt étaient issus du recyclage de bétons de démolition 
et 8 Mt de sources industrielles (laitiers sidérurgiques, mâchefers 
d’incinération, schistes houillers). Par ailleurs, près de 115 Mt 
de déchets provenant d’excédents de chantiers étaient 
utilisés à des fins de construction d’ouvrage, limitant ainsi les 
prélèvements en matériaux de carrière (source : Union nationale 
des producteurs de granulats). Sans compter les 6,5 Mt 
d’agrégats d’enrobés, récupérés annuellement et recyclés à 80 % 
dans la fabrication de nouveaux produits bitumineux (à hauteur 
de 25 % selon l’Union des syndicats de l’industrie routière 
française) ou valorisés pour d’autres usages routiers (à hauteur 
de 55 %, selon une étude commune de la Fédération nationale 
des travaux publics et de l’ADEME).

L’économie circulaire (voir encadré ci-contre) est également 
susceptible de préserver les ressources énergétiques non 
renouvelables. En 2008 en France, toutes matières confondues 
(hors organiques et inertes du BTP), le recyclage des déchets 
produits a permis d’économiser 5,8 millions de tonnes 
équivalent pétrole (Mtep) d’énergies non renouvelables, 
soit environ 2,2 % de la consommation française totale 
d’énergies non renouvelables9. De son côté, la valorisation 
énergétique des déchets contribue également à la production 
d’énergie renouvelable de par la fraction issue de la biomasse 
qu’ils contiennent. Avec une production d’énergie primaire 
renouvelable évaluée à 1,5 Mtep à partir de l’incinération 
(1,2 Mtep) et de biogaz (0,3 Mtep), la valorisation énergétique 
des déchets ménagers représente en 2009 en France 
métropolitaine environ 11 % de la production primaire 
d’énergies renouvelables (20,3 Mtep)13.

13 - Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement, 2010, « Bilan des énergies renouvelables en France en 2009 ».

Economie circulaire

L’économie circulaire est basée sur six éléments principaux14: 

•	 l’utilisation modérée et la plus efficace possible des ressources 
non renouvelables,

•	 une exploitation des ressources renouvelables respectueuse 
de leurs conditions de renouvellement,

•	 l’éco-conception et la production propre,

•	 une consommation respectueuse de l’environnement,

•	 la valorisation des déchets en tant que ressources,

•	 le traitement des déchets sans nuisance.

D’autre part, notre économie est aujourd’hui fortement 
dépendante d’approvisionnements en matières premières, 
dont la disponibilité est de plus en plus contrainte par les 
producteurs, lesquels sont parfois fortement concentrés dans 
un nombre limité de pays. Les travaux de la Commission 
européenne sur les matériaux critiques15 identifient notamment 
14 matériaux critiques (sur une base de 41), pour lesquels une 
sécurité d’approvisionnement doit être recherchée. Le recyclage 
est une contribution pour renforcer notre indépendance 
nationale vis-à-vis des ressources importées. 

14 - J.-C. LEVY, L’économie circulaire : l’urgence écologique ?, Presse de l’école 
nationale des ponts et chaussées, 2009.

15 - Commission européenne, juillet 2010, Critical raw materials for the EU, Report of 
the Ad-hoc Working Group on defining critical raw materials.
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Feuille de route 
Collecte, tri, recyclage et valorisation des déchets

Plusieurs leviers contribuent à l’économie et à la sécurité de 
l’approvisionnement en matières premières vierges ou en 
énergie, à savoir : 

•	 la mobilisation des gisements,

•	 la maîtrise de la qualité et de la circulation des matières,

•	 la durabilité des produits, la fabrication de produits à partir 
– en tout ou partie – des pièces de ces mêmes produits usagés 
(remanufacturing), la réutilisation, les circuits courts,

•	 l’amélioration de la qualité de la chaîne de recyclage et des 
performances de tri,

•	 l’existence d’un marché des matières premières de recyclage à 
un prix acceptable,

•	 l’amélioration de l’acceptabilité de la valorisation matière et 
énergétique des déchets,

•	 l’optimisation des procédés industriels pour utiliser des 
matières premières de recyclage,

•	 l’adaptation de l’offre à la demande.

L’atténuation du réchauffement climatique
La thématique des déchets, vue dans sa globalité, représente 
un enjeu significatif en termes d’atténuation du réchauffement 
climatique, d’une part, en tant que secteur d’activité émetteur 
et, d’autre part, du fait des émissions évitées par la prévention, 
le recyclage ou la valorisation des déchets.

Les inventaires d’émissions de gaz à effet de serre identifient 
une contribution du secteur du traitement des déchets de 
l’ordre de 2 % des émissions nationales en 2007 (10 millions de 
tonnes équivalent CO2, Mteq CO2). Mais pour avoir une vision 
plus globale, il convient d’ajouter à ce chiffre les émissions liées 
à la collecte et au transport des déchets, aux incinérateurs avec 
récupération d’énergie et aux procédés de recyclage, émissions 
qui sont comptabilisées respectivement dans les inventaires des 
secteurs transport, énergie, et industrie.

En 2008, en France, toutes matières confondues (hors 
organiques et inertes du BTP), le recyclage a permis d’éviter 
l’émission de 19 Mteq CO2, soit environ 3,6 % des émissions 
brutes (hors puits de carbone) de gaz à effet de serre9. 

Ces données nationales sont à mettre en perspective avec les 
gains maximaux estimés, au niveau mondial, à 500 Mt CO2 
évités par le recyclage des métaux (dont 427 Mt CO2 évités par 
le recyclage des métaux ferreux et 57 par l’aluminium) et des 
papiers et cartons (5 Mt CO2 évités)16.

16 - Bureau of International Recycling, 2008, Report on the Environmental Benefits 
of Recycling.

L’encadré ci-dessous détaille les émissions de gaz à effet de serre 
générées et évitées pour les déchets du service public (déchets 
des ménages et des collectivités).

L’exemple des déchets du service public

Les ordres de grandeur en termes de contribution aux émissions 
de gaz à effet de serre sont les suivants17 : 

•	 les émissions totales générées sont évaluées entre 8,5 et 
10 Mteq CO2, avec :

•	 1,25 Mteq CO2/an d’émissions générées par les étapes 
de collecte sélective, en mélange, ou via les déchèteries 
(1 Mteq CO2/an) et par les transports (0,25 Mteq CO2) ;

•	 entre 7,2 et 8,7 Mteq CO2 d’émissions générées par les 
principaux traitements (0,2 Mteq CO2 pour la gestion 
biologique, 4 Mteq CO2 pour l’incinération* et entre 3 et 
4,5 Mteq CO2 pour le stockage) ;

•	 les émissions totales évitées sont, quant à elles, évaluées entre 
6,8 et 8,3 Mteq CO2, avec : 

•	 entre 4,5 à 6 Mteq CO2 pour le recyclage et la valorisation 
matière ;

•	 0,1 Mteq CO2 pour la valorisation organique ;

•	 2,2 Mteq CO2 par la valorisation énergétique (1,8 Mteq 
CO2 pour l’incinération* avec récupération d’énergie et 
0,44 Mteq CO2 pour le biogaz).

* Si le traitement par incinération émet plus de CO2 qu’il n’en évite, il 
reste cependant bénéfique sur l’effet de serre en regard des autres modes 
de traitement possible : les autres solutions (traitement biologique, 
stockage) conduiraient en effet à des émissions relatives de CO2 (CO2 
émis moins CO2 évité) bien plus importantes. 

17 - ADEME, 2009, « Les déchets et l’effet de serre, Eléments de réflexion et 
d’éclairage ».
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Pour réduire son impact sur le réchauffement climatique, 
la thématique des déchets dispose de trois leviers 
complémentaires, à savoir :

•	 la prévention de la production de déchets, notamment dans le 
cas des procédés industriels,

•	 la réduction des émissions générées par les dispositifs de 
gestion de déchets, en optimisant, le cas échéant, les étapes 
de logistique ou les procédés de traitement des déchets,

•	 l’augmentation des émissions évitées, en développant et 
optimisant les valorisations matière et énergétique des 
déchets. En effet, l’énergie produite par certains dispositifs 
de gestion des déchets (incinération avec valorisation 
énergétique, méthanisation…) ou des matières extraites des 
déchets, obtenues à l’issue des étapes de tri et de récupération, 
permettent, par substitution, d’éviter le recours à des sources 
d’énergie « classiques » ou à des procédés de transformation 
de matières premières vierges.

Les diverses actions sur les déchets peuvent jouer sur plusieurs 
de ces leviers, mais pas forcément dans le même sens. Dans de 
tels cas, il importe de s’assurer que globalement, en intégrant 
toutes les émissions générées et évitées pour l’ensemble des 
étapes de la gestion des déchets, les actions mises en œuvre 
permettent d’améliorer le bilan gaz à effet de serre.

La préservation de la santé des hommes, 
la protection de l’environnement et des 
écosystèmes
Les activités de collecte, de transport, de recyclage, de 
valorisation et d’élimination (mise en décharge) des déchets 
présentent des impacts environnementaux dans des 
proportions variables sur l’air, l’eau, les sols ou les écosystèmes : 
rejets aqueux, émissions de particules, d’agents chimiques ou 
biologiques, nuisances sonores ou olfactives. Les populations 
potentiellement exposées sont, notamment, les travailleurs et 
les riverains des installations de traitement et de stockage des 
déchets. Les écosystèmes peuvent être impactés, par exemple 
par les pratiques d’épandage de déchets sur les sols.

Par rapport à l’utilisation de matière première vierge, le 
recyclage contribue à la préservation des ressources naturelles, 
y compris énergétiques, et présente globalement des bénéfices 
environnementaux (réductions de la consommation d’eau, des 
phénomènes d’eutrophisation et de production de déchets non 
dangereux) comme le montrent les analyses de cycle de vie 
réalisées filière par filière11.

Les technologies de traitement et d’élimination des 
déchets actuellement mises en œuvre sont encadrées 
réglementairement afin de minimiser les émissions et protéger 
les travailleurs et les populations exposés. L’éco-conception 
participe également à la réduction des impacts. 

L’application du règlement Reach18, conjuguée aux politiques 
nationales de prévention, devrait permettre de réduire la 
production de déchets dangereux. Prévue dans la directive 
cadre sur les déchets, la sortie du statut de déchets pourrait 
aussi imposer à certaines matières premières de recyclage de 
passer dans le système d’enregistrement Reach.

Dans un contexte d’évolution constante des substances et 
matières utilisées dans les productions industrielles ou agricoles, 
il convient de poursuivre les travaux d’amélioration des 
connaissances sur les caractéristiques des déchets, d’anticiper 
l’évolution des compositions des nouveaux produits et les 
émissions de polluants, et d’agir en conséquence afin de 
maîtriser les risques sanitaires et environnementaux liés à ces 
activités.

18 - Règlement de la commission européenne no 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions 
applicables à ces substances.

(...)
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A. PRESENTATION DE L’AAP 
A.1. Contexte général 

Dans une période où les activités liées à la transition écologique et énergétique montrent 
chaque jour une rentabilité économique croissante sur des marchés de plus en plus 
nombreux, l’Action « Démonstrateurs et territoires d'innovation de grande ambition » du 
troisième Programme d’Investissements d’Avenir (PIA) poursuit l’objectif d’augmenter le

potentiel de croissance de l’économie française en soutenant les entreprises qui souhaitent

développer de telles activités. Afin d’atteindre cet objectif, cette action qui s’inscrit dans la

continuité de l’action « Démonstrateurs de la transition écologique et énergétique » se 
propose d’apporter, en réponse à des appels à projets thématiques, un soutien financier à 
des projets de recherche et développement d’excellence au travers desquels ces entreprises 

investissent, en coopération avec d’autres entreprises et éventuellement des organismes de 
recherche, dans le développement et la démonstration de produits, services ou modèles 
économiques innovants et créateurs de valeur pour l’économie nationale.

La cartographie des appels à projets de l’Action Démonstrateurs et territoires d'innovation de 

grande ambition est présentée pour information en annexe du présent document. 

Cet AAP vise à financer des innovations, des démonstrateurs et des expérimentations pré-
industrielles. Tous les projets déposés devront avoir pour objectif premier de répondre à la 
demande stricte d’un marché. Les marchés visés devront donc être rentables à terme. Ils 
devront être bien identifiés, caractérisés et quantifiés. 

A.2. Objet de l’AAP

L’AAP a pour objectif de développer des innovations technologiques et / ou 

organisationnelles et des solutions industrielles visant, d’une part à améliorer la conception 
de produits et services économes en ressources et moins impactant pour l’environnement 

(par exemple, projet d’écoconception, de réutilisation-réemploi), dont ceux générant un 
changement de modèle économique (de la vente de biens vers la vente d’un usage) ; d’autre

part à lever les freins au recyclage et à la valorisation, y compris énergétique, de déchets 
contribuant ainsi à la transition vers une économie plus circulaire. 

Ce dispositif de financement doit permettre de renforcer la capacité française d’innovation

dans le secteur de l’économie circulaire par la réduction de la consommation de ressources 

non renouvelables, par l’augmentation du taux de recyclage des matières premières, ainsi 

que par la capacité à exporter les résultats obtenus. A ce titre, il est attendu des projets 
contribuant à une amélioration de la gestion de la ressource, notamment par l’analyse de

l’ensemble du cycle de vie des produits dès leur conception, pendant leur phase d’usage, et 

jusqu’à la gestion des déchets en résultant. 

La prise en compte de l’amont et de l’aval des filières sera déterminante dans l’analyse des 

projets. Les projets intégreront donc, dans la mesure du possible, les différents acteurs de la 
filière (collecteurs, préparateurs, recycleurs, fournisseurs de service et d’équipements,

utilisateurs de matières ou produits issus de déchets, usagers/consommateurs finaux). Ces 
projets devront justifier de leur capacité à optimiser différents maillons de la filière, tout en 
améliorant la viabilité économique d’ensemble. L'approche économique devra dépasser 

l'analyse des coûts et prendre en compte la dynamique de marchés des matières premières 

Appel à projets 
Economie circulaire et  valorisation des déchets 
L’appel à projets est ouvert le 9 février 2018 et se clôture le 17 juin 2019. 

DOCUMENT 3

(extrait)

11/29



primaires et secondaires, à la fois pour l'utilisation visée et pour les débouchés concurrents, 
en France ou à l’international.

Les projets permettant l’émergence d’équipements, de technologies ou de solutions de 

rupture sont attendus, en favorisant notamment l’application ou le transfert de technologies

et / ou services développés dans d’autres domaines fortement innovants comme par 

exemple les Technologies d’Information et de Communication (numérique, dématérialisation, 
intelligence artificielle), la robotique, la chimie, les nanotechnologies, les biotechnologies ou 
les technologies plus récentes comme la fabrication additive. De la même manière, 
l’intégration d’outils de création, de traitement et d’utilisation d’informations (métrologie, outils 
de gestion des données, applications numériques) contribuant à la généralisation des 
solutions développées est encouragée. 

Compte tenu de la volonté d’aboutir à une mise sur le marché rapide et significative des 

biens ou services proposés, les innovations développées dans les projets devront 
systématiquement être évaluées et/ou expérimentées en conditions réelles, en France ou à 
l’export, et donner lieu à des retombées économiques et sociales. Les retombées 

économiques et sociales sur le territoire national sont évaluées avec une attention 
particulière. Par ailleurs, et afin d’anticiper une dissémination/généralisation efficace des 

biens ou services proposés, chaque projet s’assurera du caractère réplicable de son initiative 

en cas de succès. L’intégration du projet dans la démarche Responsabilité Sociétale des

Entreprises (RSE) des partenaires devra être explicitée. 

Cet AAP concerne l’ensemble des déchets à l’exception des déchets radioactifs, des 

sédiments et des terres excavées. Les projets portant exclusivement sur des systèmes de 
production éco-efficients sont à déposer dans le cadre de l’AAP « Industrie éco-efficiente ». 
Par ailleurs, les projets portant sur l’usage de matériaux recyclés dans la construction 

pourront être soutenus dans le cadre de l’AAP « Bâtiments et îlots à haute performance 
environnementale ». 

Pour une vision d’ensemble, se référer à l’annexe « Cartographie des appels à projets de 
l’Action Démonstrateurs et territoires d'innovation de grande ambition ». 

A.3. Priorités thématiques 

L’AAP financera des démonstrateurs, les expérimentations préindustrielles ou 
premières industrielles intégrant l’amont et l’aval de leur filière dans une démarche 
d’économie circulaire, et répondant à au moins l’un des 3 champs d’actions suivants : 

A x e 1 

A x e 2 A x e 3 
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 Axe 1 : Transformation, utilisation, réintégration des matières issues de
déchets et écoconception de produits

Les projets attendus concerneront : 

 l’amélioration environnementale progressive de produits existants par une démarche
d’écoconception (amélioration de l’efficacité des matériaux, de l’innocuité des

produits, leur fonctionnalité, leur recyclabilité, l’allongement de leur durée de vie) ;

 l’augmentation de l’intégration de matières premières de recyclage dans des

domaines d’application existants ou nouveaux ;

 la valorisation énergétique des ressources issues des déchets par le développement
de technologies innovantes visant prioritairement la substitution d’énergies primaires

fossiles.

 Axe 2 : Réutilisation, réparation, réduction des déchets et du gaspillage
alimentaire et modèle d’économie de fonctionnalité

Les projets attendus devront proposer des améliorations technologiques, des innovations 
voire des ruptures permettant de réduire les impacts environnementaux d’un produit et de 

son utilisation tout au long de son cycle de vie. Les projets seront articulés autour d’une 
démarche qui intègrera une évaluation environnementale multi-étapes et multi-critères du 
produit. 

Sont notamment attendus des projets permettant : 

 le développement de nouveaux systèmes de production et de commercialisation
autorisant par exemple le passage d’une logique de la vente de produit vers le
service;

 l’émergence de nouveaux modèles favorisant la réutilisation ou la réparation de

produits (adaptation aux usages, fabrication de pièces détachées, prévention de
pannes) ;

 la réduction à la source de la production de déchets et l’évitement du gaspillage

alimentaire.

 Axe 3 : Collecte, tri, préparation des déchets et recyclage des matières qui
en sont issues

Les projets attendus devront augmenter les flux de matières, mais aussi optimiser la qualité 
des ressources valorisées, tout en diminuant la quantité des résidus ultimes non valorisés. Il 
s’agit notamment de démarches d’innovation, de R&D et d’expérimentation portant sur les 

procédés, la logistique et les technologies de collecte, de tri, de préparation et de production 
de matières premières issues du recyclage adaptés aux différentes catégories de produits 
usagés et de matières. Les projets attendus intègrent toutes les phases préalables à la 
transformation du déchet en ressources réutilisables ou valorisables. 

Au sein de ces axes, des projets sont notamment attendus sur les sujets suivants : 
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 les matières premières critiques et les métaux stratégiques ;

 les déchets du BTP notamment ceux issus de chantiers de
construction/déconstruction ;

 les déchets dangereux et/ou nécessitant une décontamination ;

 les matériaux nouvellement mis sur le marché ;

 les déchets organiques ;

 les déchets plastiques ;

 les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) ;

 la gestion et le traitement des Véhicules Hors d’Usage (VHU).

B. CRITERES D’ELIGIBILITE 

Pour être éligible, le projet déposé à cet AAP doit satisfaire simultanément aux critères 
suivants. 

B.1. Composition du dossier et respect des délais 

Le dossier devra être soumis dans les délais. Il devra être complet, au format demandé 
(cf. §E). 

B.2. Respect de l’objet de l’AAP

Les projets ne respectant pas l’objet de l’AAP ne seront pas instruits. 
B.3. Coût du projet 

Le coût total du projet devra être de 2 millions d’euros minimum.1 

B.4. Forme de l’aide demandée 

Les interventions financières du PIA poursuivent un objectif systématique de retours 
financiers pour l’Etat, via un intéressement de celui-ci au succès du projet. Tout projet 
faisant une demande de financement uniquement sous forme de subventions ne sera 
pas considéré comme éligible et donc pas instruit (au moins un des partenaires du projet 
doit être aidé selon l’option 1 ou l’option 2 du § C.3). La demande d’aide pour le projet 

présenté à cet AAP devra respecter sur l’ensemble des partenaires une répartition entre 
subventions et avances remboursables de l’ordre, respectivement, d’un tiers et de deux tiers 

de l’aide demandée.

B.5. Partenaires 

Les entreprises partenaires du projet doivent être éligibles à des aides d’Etat, et ne pas faire 
l’objet d’une procédure collective en cours. 

1 Toute demande de dérogation à ce seuil devra être justifiée par le porteur du projet et sera soumise pour 
validation au Comité de pilotage de l’action, préalablement à toute décision d’instruction du dossier. 

Le coordinateur du projet, ou le porteur dans le cas d’un projet mono-partenaire, doit être 
une entreprise. Dans le cadre d’un consortium, celui-ci n’excède pas cinq partenaires

formulant une demande d’aide à cet AAP. 

(...)
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Gaspillage alimentaire

PILIER

CONSOMMATION RESPONSABLE

OBJECTIF 

La lutte contre le gaspillage alimentaire est une priorité de la 
Commission européenne. La feuille de route sur l’efficacité des 
ressources a fixé comme objectif de réduire de moitié le stockage 
(mise en décharge) des déchets alimentaires d’ici 2020.
Afin de lutter contre ces pertes tout au long de la chaîne 
alimentaire, la France a élaboré en 2013 le Pacte national de 
lutte contre le gaspillage alimentaire et s’est fixé l’objectif  
de diviser par deux le gaspillage alimentaire d’ici à 2025.  

Pour atteindre cette cible, la loi n° 2016-138 relative à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire instaure une hiérarchie des 
actions à mettre en place par chaque acteur de la chaîne 
alimentaire :

1) la prévention du gaspillage alimentaire ;
2) l’utilisation des invendus propres à la consommation

humaine, par le don ou la transformation ;
3) la valorisation destinée à l’alimentation animale ;
4) l’utilisation à des fins de compost pour l’agriculture ou la 

valorisation énergétique, notamment par méthanisation.

TENDANCE 

Le gaspillage alimentaire est stable sur les 10 dernières années.

Répartition des pertes et gaspillages alimentaires en France au long de la chaîne alimentaire

Sources : Ademe (Pertes et gaspillages alimentaires : l’état des lieux et leur gestion par étapes de la chaîne alimentaire, 2016)
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Le pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire de mai 2013 retient la définition suivante : toute nourriture 
destinée à la consommation humaine qui, à une étape de la chaine alimentaire est perdue, jetée ou dégradée, constitue 
le gaspillage alimentaire. Cette pratique, signe d’une économie linéaire, entraîne une perte de ressources directe et 
indirecte (matières premières, eau, énergie). Cet indicateur fait partie des cibles relatives aux objectifs de développement 
durable 2030 définies par l’ONU.

10 indicateurs clés pour le suivi 
de l’économie circulaire
Edition 2017 

Document édité par : 
Le service de l’observation 
et des statistiques (SOeS)

(...)

partie 2 : quels sont les indicateurs permettant de suivre la circularité de l’économie ?
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10 indicateurs clés pour le suivi de l’économie circulaire – Édition 2017 – 19

Tableau : estimation des pertes alimentaires dans l’UE-28 en 2012

ANALYSE 

Selon une étude de 2016, l’Ademe évalue à 10 millions de tonnes 
l’ensemble des pertes et gaspillages alimentaires, soit 150 kg 
par personne et par an. Tous produits alimentaires confondus, 
le bilan s’établit à 18 % de pertes et gaspillages. Une partie est 
valorisée en alimentation animale (moins de 2 millions de tonnes, 
soit moins de 20 % des pertes et gaspillages). 

La valeur théorique de ces produits, s’ils étaient valorisés 
en alimentation humaine, est estimée à 16 milliards d’euros. 
Toutes les étapes de la chaîne alimentaire (production, 
transformation, distribution et consommation) sont concernées 
par les pertes et gaspillages. Les pertes en production 
représentent 32 % de l’ensemble des pertes, la transformation 
21 %, la distribution 13 % et enfin la consommation à domicile 
et en restauration collective et commerciale 33 %. Sur cette 
dernière étape, le gaspillage serait quatre fois plus important 
en restauration collective ou commerciale (restaurants et 
cantines) qu’au domicile.  

L’impact carbone des pertes et gaspillages est évalué à  
15,3 millions de tonnes équivalent CO2, soit 3 % de l’ensemble 
des émissions de l’activité nationale.

COMPARAISONS INTERNATIONALES 

Il n’y a pour l’instant pas de comparaisons internationales sur 
ce sujet émergent. L’étude Fusions (tableau) est une évaluation 
globale du gaspillage alimentaire au niveau européen. 

Une étude du Waste and Resources Action Programme 
(WRAP) sur le gaspillage alimentaire au Royaume-Uni, estime 
que les quantités gaspillées par les ménages dans ce pays 
s’élèvent à 100 kg par personne en 2012 (29 kg pour la France 
en 2016).

Millions de tonnes Kg/habitant

Production 9,1 18

Transformation 16,9 33

Distribution 4,6 9

Restauration 10,5 21

Ménages 46,5 92

Total 87,6 173

Sources : Estimates of european food waste levels (étude Fusions), 2016

POUR EN SAVOIR PLUS  

• Pertes et gaspillages alimentaires, l’état des lieux et leur gestion par étapes de la chaine alimentaire, Ademe, mai 2016
http://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/pertes-et-gaspillages-alimentaires-201605-rapport.pdf
• Le gaspillage alimentaire, CGDD/SOeS, Essentiel sur http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/ar/340/0/
gaspillage-alimentaire.html
• Estimates of European food waste levels (estimation du gaspillage alimentaire au niveau européen), Fusion, mars 2016 https://
www.eu-fusions.org
• Campagne nationale de caractérisation des ordures ménagères : résultats année 2007, Ademe, 2009 http://www.ademe.fr/
campagne-nationale-caracterisation-ordures-menageres-resultats-annee-2007
• Household food and drink waste in the UK, WRAP, 2012 http://www.wrap.org.uk/content/household-food-and-drink-waste-uk-2012
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Évolution des tonnages de déchets 
mis en décharge

PILIER 

RECYCLAGE (matière et organique)

OBJECTIF 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
(LTECV) prévoit de réduire de 30 % les quantités de déchets 
non dangereux non inertes admis en installation de stockage 
en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

TENDANCE 

Entre 2008 et 2014, le stockage de déchets non dangereux non 
inertes est passé de 22 à 17,4 millions de tonnes (- 21 %).

ANALYSE 

Malgré la hausse de la TGAP stockage, de 15 euros la tonne en 
2009 à 20 euros en 2012, l’objectif de réduction de 15 % des 
tonnages stockés (en décharge) sur cette période n’a pas été 
atteint. En effet, la quantité de déchets non dangereux non 
inertes partant en décharge a décru de 10 % (passant de  
20,5 à 18,5 millions de tonnes sur la même période). Dans 
l’intervalle, le nombre de centres de tri de déchets ménagers 
est passé de 347 à 390, en faveur d’unités de dimensions plus 
importantes. Le recyclage matière et organique s’est accru de 
plus de 2 millions de tonnes.

Pour 2020, la LTECV a fixé l’objectif ambitieux de réduction 
de 30 % de déchets allant en stockage par rapport à 2010, avec 

Évolution des tonnages de déchets non dangereux stockés

Sources : Douanes, fichier TGAP. Traitement : SOeS, 2016
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Dans la hiérarchie des traitements, telle que mentionnée dans la Directive cadre européenne (2008/98/CE), le stockage 
des déchets est le moins vertueux avec l’incinération sans valorisation énergétique. Il constitue une perte de ressources 
qui échappent au recyclage et pénalise le développement d’une économie circulaire.

comme levier une nouvelle augmentation de la TGAP. Cette 
cible imposerait de passer de 19,5 millions de tonnes stockées 
en 2010 à 13,6 millions de tonnes en 2020, soit une baisse de 
3,5 % par an. Si la tendance impulsée depuis 2008 se confirme, 
cet objectif pourrait être atteint. Des investissements importants 
seront cependant nécessaires : construction de nouveaux 
centres de tri, adaptation des process industriels pour absorber 
le surcroît de matières premières de recyclage, développement 
de la filière du recyclage des plastiques, sensibilisation au tri 
sélectif…

COMPARAISON INTERNATIONALE

La France se situe dans la moyenne européenne pour ce qui 
concerne le stockage des déchets municipaux en 2014 (26 %, 
moyenne UE 28 %). Elle occupe une position intermédiaire entre 
les pays du Nord (Autriche, Allemagne, Pays-Bas) qui stockent 
peu (moins de 10 %), et les pays du Sud (Espagne, Portugal, 
Grèce) qui y ont massivement recours (50 % et plus).

(...)
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partie 3 : quelles sont les tendances observées sur l’ensemble des indicateurs étudiés ? 

Pilier de l’économie 
circulaire Indicateur Tendance Année Valeur France Valeur UE-28

Extraction/exploitation  
et achats durables

➊ Consommation intérieure  
de matières par habitant

➘

- 18 % entre  
2004 et 2014

2014 11,7 t/habitant 13 t/habitant

➋ Productivité matières

➚

+ 8 % entre  
2010 et 2014

2014 2,77 €/kg 2,0 €/kg

Éco-conception  
(produits et procédés) ➌ Titulaires d’écolabels

➚

+ 7 % titulaires entre 
2012 et 2014

2015
228 titulaires pour  

486 licences  
(critères circulaires)

1 875 licences en Europe 
(critères circulaires ou non). 
France 1ère du classement.

Écologie industrielle  
et territoriale

➍ Nombre de projets 
Écologie industrielle territoriale

➚

Doublement du nombre 
de démarches en  

2010 et 2015

2015 70 démarches Pas de donnée UE

Économie  
de la fonctionnalité ➎ Fréquence du covoiturage

➚
2016 30 % des français ont déjà 

pratiqué le covoiturage

25 % des européens consi-
dèrent le covoiturage comme 

une solution aux problèmes de 
transport en milieu urbain.

Consommation  
responsable ➏ Quantités gaspillées 

➙

Stabilité sur 10 ans
2016 150 kg/an/habitant 173 kg/an/habitant

Allongement de la durée 
d’usage

➐ Dépenses des ménages 
consacrées à l’entretien et  
à la réparation

➘

- 9 % entre  
1990 et 2015

2015 530 €/hab Pas de donnée UE

Recyclage  
(matière et organique)  

➑ Évolution des tonnages  
de déchets mis en décharge

➘

- 21 % entre  
2008 et 2014

2014
26 % des déchets  
municipaux partent  

en stockage

28 % des déchets municipaux 
partent en stockage

➒ Incorporation des matières 
premières de recyclage

➚ augmentation  
de 6 points du taux 
d’incorporation des 

papiers-cartons entre 
2010 et 2014

➙ stabilité pour  
les plastiques

➚ augmentation de  
3 points de l’indicateur 

de circularité  
des matières entre  

2006 et 2014

2014

66 % pour les papiers  
cartons recyclés

6,5 % pour les plastiques 
recyclés

18 % du besoin en matières  
de l’économie est couvert  

par des matériaux valorisés

51 % pour les papiers cartons 
recyclés en 2012

11 % pour les plastiques 
recyclés

14 % du besoin en matière 
de l’économie européenne 

est couvert par des matériaux 
valorisés

L’ensemble des 7 piliers ➓ Emplois de l’économie  
circulaire

➚ 

+ 11 % entre  
2008 et 2013

2013 545 000 emplois au cœur de 
l’économie circulaire

3,4 millions d’emplois en 2012 
dans les activités de répa-

ration, réutilisation, déchets, 
recyclage et location

— Globalement, la transition vers une économie circulaire semble commencer à s’opérer. Parmi les 10 indicateurs, deux 
d’entre eux révèlent toutefois que  la circularité n’est pas complète. Le gaspillage alimentaire, signe d’un mode  de 
consommation linéaire, n’est pas en baisse. Les dépenses de réparation  des ménages (appareils et équipements) 
n’augmentent pas, traduisant un besoin de se rééquiper à neuf. La réduction du gaspillage alimentaire ainsi qu’un recours 
plus fréquent à la réparation sont potentiellement source d’emplois. Enfin, l’incorporation du plastique recyclé dans les 
processus  de production et plus globalement l’indicateur d’utilisation cyclique des matières à l’échelle de l’économie 
restent faibles et démontrent que les déchets de plastiques et de déconstruction constituent des gisements de matières à 
mieux valoriser.
L’évolution temporelle de l’empreinte matière, indicateur en cours d’élaboration, devrait permettre de confirmer 
ultérieurement la tendance globale donnée  par ces 10 indicateurs.
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Données clés

L'économie circulaire en France

Tendances des indicateurs clés

Productivité matières

Consommation intérieure
de matières

Écolabels

Déchets mis 
en décharge

Comparaisons européennesÉvolutions temporelles

2014

2015

2014

2014

2014

2015

2015

2016

2016

1990
2014

1990
2014

2012
2015

1989
2015

2016

1990
2015

2008
2014

2006
2014

2,77 €/kg

2 €/kg

11,7 t/hab
13 t/hab

30 %
25 %

150 kg/an/hab.
173 kg/an/hab.

26 %
28 %

2008
2013 2013

18 %

14 %

1,9 % (545 0000 emplois)

1,6 % (3,4 millions d'emplois)

530 €/hab.

 pas de données UE

70 démarches

 pas de données UE

1 875 licences

486 licences

30 % des français pratiquent
le covoiturage

2016

150 kg/an par habitant
Stabilité sur les 10 dernières années

S'approche de l'objectif

Stagne

S'éloigne de l'objectif

Projets d'écologie industrielle
territoriale

Covoiturage
Gaspillage alimentaire

Dépenses des ménages
consacrées à l'entretien
et à la réparation

Incorporation des matières
premières de recyclage

Emplois

Sources : SOeS, 2017
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Présentation du projet de Plan national de gestion des déchets

Élaboré par le ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES – Direction générale de la
prévention des risques – DGPR), le Plan national de gestion des déchets s’inscrit pleinement dans la
volonté des autorités françaises de mettre en œuvre la transition vers une économie circulaire. 

Au-delà du fait de constituer une réponse des autorités françaises à l’article 28 de la directive-cadre
déchets  2008/98/CE récemment  modifiée,  le  Plan constitue  également  un outil  pédagogique.  Il
présente,  dans  un  document  unique,  le  système  national  de  gestion  des  déchets  et  compile
l’ensemble des mesures et orientations législatives, réglementaires et/ou fiscales arrêtées dans le
cadre de la Loi de transition énergétique du 7 août 2015, proposées par la feuille de route pour une
économie circulaire publiée le 23 avril 2018 et/ou imposées par les évolutions récentes du cadre
communautaire. 

En application de l’article 31 de la directive-cadre déchet 2008/98/CE modifiée, le public doit avoir
la possibilité de s’exprimer sur le projet  de plan national de gestion des déchets.  À ce titre,  la
Commission nationale du débat public a été saisie par la DGPR et, par décision du 6 février 2019, a
désigné une garante afin d’accompagner la DGPR dans cette démarche de concertation. Ainsi, une
consultation, ouverte à l’ensemble du public, se déroulera sur une plateforme numérique dédiée du
23 avril au 31 mai 2019.

1. « Économie circulaire » et politique de gestion des déchets en France.

Le modèle économique linéaire « fabriquer, consommer, jeter » a engendré une forte dépendance
vis-à-vis des matières premières et des ressources rares et la production d’une importante quantité
de  déchets  variés  par  leur  origine  et  leur  nature.  La  prise  de  conscience  de  la  raréfaction  des
ressources et le besoin de les économiser a conduit à développer un nouveau modèle économique
plus  sobre,  appelé « économie  circulaire »,  visant  à réduire  l’utilisation de ressources  pour  une
même production,  à allonger la durée de vie des produits,  à limiter le gaspillage et  à faire des
déchets de nouvelles ressources, par le réemploi, le recyclage ou la valorisation. 
Depuis plus de 20 ans, la France s’est engagée dans le défi de la transition vers des pratiques de
production et de consommation qui contribuent d’une part, à économiser les ressources et d’autres
part, à répondre aux enjeux environnementaux tels que la lutte contre le dérèglement climatique ou
et la lutte contre l’érosion de la biodiversité. 
La loi de Transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) en date du 17 août 2015 a inscrit
dans le code de l’Environnement, à l’article L. 110-1-1 du code de l’Environnement, la définition
juridique de l’économie circulaire: «La transition vers une économie circulaire vise à dépasser le
modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, consommer et jeter en appelant à une
consommation sobre et responsable des ressources naturelles et des matières premières primaires
ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la production de déchets, notamment par le
réemploi  des  produits,  et,  suivant  la  hiérarchie  des  modes  de  traitement  des  déchets,  à  une
réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à  une valorisation des déchets. […]». La politique de
prévention et de gestion des déchets constitue un des maillons essentiels dans la mise en place d’une
économie circulaire.

DOCUMENT 5
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Si la politique de gestion des déchets en France est relativement ancienne (loi du 15 juillet 1975
relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux qui oblige notamment les
collectivités locales à éliminer les déchets des ménages), celle-ci a largement évolué ces dernières
années, conjointement à l’évolution du cadre européen et notamment  de la directive-cadre  déchets
de 2008 qui fixe une hiérarchie dans les modes de traitement des déchets.  La prévention de la
production des déchets représente la voie la plus vertueuse. Cependant, il  est parfois impossible
d’éviter  leur  production.  La  directive-cadre  de  2008  impose  alors  de  privilégier  les  modes  de
traitement  produisant  le  meilleur  résultat  global  sur  le  plan  de l’environnement,  à  savoir,  dans
l’ordre : 

- la préparation en vue du réemploi : se resservir du produit pour un même usage.
- le recyclage : transformer le produit pour en faire un nouveau produit.
- les autres formes de valorisation, notamment la valorisation énergétique1

- l’élimination : par incinération ou mise en décharge.

Pour  répondre  à  l’application  de  cette  hiérarchie  des  modes  de  traitement  des  déchets  et,  plus
globalement,  progresser  vers  l’économie  circulaire,  la  LTECV  est  venue  fixer  un  ensemble
d’objectifs ambitieux en matière de prévention et de gestion des déchets: 

• Réduire de 10 % la quantité de déchets ménagers et assimilés produits par habitants en 2020,
par rapport aux chiffres de l’année 2010 .

• Augmenter la quantité de déchets faisant l’objet d’une valorisation matière2, pour atteindre
les  taux respectifs  de  55 % en 2020 et  65 % en 2025 des  déchets  non dangereux,  non
inertes3, mesurés en masse.

• Valoriser sous forme de matière, 70 % des déchets du secteur du bâtiment et des travaux
publics en 20204.

• Réduction de la mise en décharge de 50 % à l’échéance 2025 par rapport à 2010.
• Généralisation du tri à la source des déchets organiques avant 2025.
• Généralisation du tri 5 flux pour les acteurs économiques (bois,  papier-carton, plastique,

métal, verre)

Enfin,  la  feuille  de route pour  l’économie circulaire  (FREC), présentée le  23 avril  2018 par  le
Premier  ministre,  décline  de  manière  opérationnelle  et  pragmatique  la  transition  à  opérer  pour
tendre  vers  un  modèle  circulaire  et  propose,  à  ce  titre,  un  ensemble  de  mesures  cohérentes,
équilibrées et structurantes pour répondre aux objectifs fixés par la LTECV, notamment en matière
de gestion des déchets. Fruit de cinq mois de travaux, cette feuille de route opérationnelle a associé
l’ensemble du public et des parties prenantes à travers : 

1 La valorisation énergétique consiste à récupérer et valoriser l’énergie produite lors du traitement des déchets par
combustion ou méthanisation. L’énergie produite est utilisée sous forme de chaleur ou d’électricité.

2 La valorisation matière se définit par l’utilisation de déchets en substitution à d’autres matières ou substances. La
valorisation matière englobe le recyclage, permettant de retraiter les déchets dans le cadre de leur fonction initiale
ou à d’autres fins, la valorisation organique permettant de valoriser les déchets organiques après méthanisation ou
compostage ainsi que le remblaiement de carrières, réalisé avec apport de matériaux extérieurs. 

3 Les déchets inertes ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les déchets
inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou chimique. On
retrouve dans cette catégorie, aussi bien les pavés que les sables, les gravats, les tuiles, le béton, le ciment ou encore
le carrelage, entre autres. 

4 A titre d’exemple, les déchets issus du secteur du BTP peuvent être recyclés et transformés en matériaux à usage
routier. 
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- deux consultations en lignes successives, du 30 octobre au 6 décembre 2017, avec 1784 
contributions et 16 071 votes, puis du 6 au 25 février 2018, avec 21 499 votes sur les propositions, 
ainsi que 3005 commentaires sur ces propositions

- plus d’une vingtaine de réunions organisées sous la forme d’ateliers ainsi que de plus d’une
centaine  de  consultations  écrites  émanant  des  différentes  parties  prenantes  (représentants  des
industriels  et  du  monde  économique,  représentant  des  collectivités,  représentant  des
consommateurs, associations environnementales, experts, etc.)

Cette  feuille  de route s’inscrit  dans  la  lignée du Plan Climat  national  de juillet  2017,  du Plan
ressources  pour  la  France  2018  et  entre  également  en  résonance  avec  les  modifications  de  la
directive cadre déchets adoptées le 22 mai 2018 par le Conseil de l’Union européenne qui fixe de
nouveaux objectifs ambitieux que devront transposer et respecter les États Membres, notamment :

• recyclage (ou préparation en vue du réemploi) de 55 % des déchets municipaux en 2025,
60 % d’ici à 2030 et 65 % d’ici à 2035 ;

• recyclage de 65 % des déchets d’emballages de tous types d’ici à 2025 et 70 % d’ici à
2030 ;

• réduction de la part de déchets municipaux admise en décharge à 10 % maximum de la
quantité totale produite, d’ici à 2035 ;

• généralisation du tri à la source des biodéchets d’ici 2023.

2. Présentation du plan national de gestion des déchets (PNGD).

La directive-cadre 2008/98/CE relative aux déchets constitue le texte de référence de la politique de
gestion des déchets au sein de l’Union européenne et fixe les objectifs en termes de recyclage, de
valorisation et d’élimination des déchets. Son article 28 impose que les États membres veillent à ce
que leurs autorités compétentes établissent un ou plusieurs plans de gestion des déchets couvrant
l'ensemble du territoire géographique de l'État membre concerné.
Des modifications récentes ont été apportées à l’article 28 par la directive (UE) 2018/851 du 30 mai
2018. Elles imposent de nouvelles exigences à la fois quant au contenu de ce ou ces plans mais
modifient  également  à  la  hausse  les  objectifs  de  recyclage,  de  valorisation  et  de  réduction  de
l’élimination. Les États membres ont jusqu’au 5 juillet 2020 pour transposer, en droit national, ces
nouvelles dispositions.

Au niveau national, la compétence en matière de prévention et de gestion des déchets relève, depuis
la loi NOTRe du 7 août 2015, de la compétence des Régions. Conformément à l’article L.541-13 du
Code de l’environnement, celles-ci sont chargées d’élaborer un Plan régional de prévention et de
gestion  des  déchets  (PRPGD)  déclinant  concrètement  les  objectifs  nationaux  en  matière  de
prévention, de recyclage et de valorisation de manière adaptée aux particularités territoriales. En
cours d’élaboration, ou pour certains déjà achevés ces plans régionaux répondent aux exigences de
l’article 28 de la directive 2008/98/CE mais ne sont pas tenus d’intégrer les nouvelles exigences
apportées par la récente directive 2018/851, d’ici le 31 décembre 2019.
Afin d’assurer le strict respect de l’article 28 de la directive cadre déchets et de prendre en compte
les nouvelles exigences issues de la directive (UE) 2018/851, la France a décidé d’élaborer, en
combinaison avec les plans régionaux de prévention et de gestion des déchets, un Plan national de
gestion des déchets. Cependant, le projet de Plan national de gestion des déchets n’a pas vocation à
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se substituer aux plans régionaux et n’exonère pas les Régions de l’élaboration et de l’approbation
de leurs plans. 
Ces derniers sont plus détaillés, puisqu’ils dressent un état des lieux régional de la prévention et de
la gestion des déchets, déclinent les objectifs nationaux en tenant compte de leurs particularités
territoriales et proposent différentes actions à mettre en place pour mieux respecter la hiérarchie des
modes de gestion des déchets d’une part et les objectifs nationaux d’autre part, sur chacun de leur
territoire. Ces plans régionaux traitent ainsi de manière plus précise de l’organisation locale de la
gestion des déchets.

Le plan national de gestion des déchets vise quant à lui à fournir une vision d’ensemble, au niveau
national, du système de gestion des déchets et de la politique nationale menée en la matière. Ainsi, il
dresse à la fois un état des lieux national du système de gestion des déchets et compile les objectifs,
orientations et mesures arrêtés dans le cadre de la LTECV et de la FREC ainsi que les dispositions
rendues nécessaires par les évolutions récentes du cadre communautaire. 

Conformément à la directive révisée, le plan permet en particulier d’identifier au niveau national : 

 Le type, la quantité et la source des déchets produits sur le territoire, les déchets susceptibles
d’être  transférés  au  départ  ou  à  destination  du  territoire  français  et  une  évaluation  de
l’évolution future des flux de déchets ;

 une évaluation  des  investissements  et  des  autres  moyens financiers,  y  compris  pour  les
autorités locales, nécessaires pour satisfaire ces besoins ;

 des informations  sur  les  mesures  à  prendre pour  atteindre  les  objectifs  énoncés  dans  la
directive ;

 une évaluation des systèmes existants de collecte des déchets, y compris en ce qui concerne
la couverture matérielle et territoriale de la collecte séparée et des mesures destinées à en
améliorer le fonctionnement ;

 des informations sur les critères d’emplacement pour l’identification des sites et la capacité
des futures installations d’élimination ou grandes installations de valorisation ;

 les mesures visant à empêcher et prévenir toute forme de dépôt sauvage de déchets et faire
disparaître tous les types de déchets sauvages ;

 des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou quantitatifs, notamment en ce qui concerne les
quantités de déchets produits et leur traitement ainsi que les déchets ménagers et assimilés
qui sont éliminés ou font l’objet d’une valorisation énergétique.

Afin de mieux appréhender la situation et les modes de déclinaison locale des orientations qu’il
synthétise,  ce document est  complété  par  des  annexes  régionales.  Celles-ci  sont  basées sur  des
données  déjà  disponibles  ou  les  orientations  locales  connues  des  projets  de  plan  en  cours
d’élaboration ou déjà approuvés sur le territoire. Rappelons que les PRPGD élaborés et approuvés
avant le 31 décembre 2019 ne sont pas tenus d’intégrer les nouvelles dispositions communautaires.
Cette intégration sera réalisée à l’occasion de leur évaluation par les Régions. En revanche, les
PRPGD arrêtés après le 31 décembre 2019 seront tenus de respecter les nouvelles exigences de la
directive. 

23/29



Le
s 

te
rri

to
ire

s 
au

 c
œ

ur
 d

e 
la

 tr
an

sit
io

n 
Po

ur
 q

u’
el

le
 s

e 
d

év
el

op
pe

, 
l’é

co
no

m
ie

 c
irc

ul
ai

re
 d

oi
t 

co
ns

tit
ue

r 
un

 
pr

oj
et

 d
e 

te
rri

to
ire

.  

D
an

s 
ce

 c
ad

re
, 

le
s 

ap
pe

ls 
à 

pr
oj

et
s 

« 
te

rri
to

ire
s 

zé
ro

 d
éc

he
t, 

zé
ro

 
ga

sp
illa

ge
 »

, l
an

cé
s 

pa
r l

e 
m

in
ist

èr
e 

d
e 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t e
t p

or
té

s 
pa

r 
l’A

d
em

e,
 o

nt
 p

er
m

is 
d

e 
re

pé
re

r 
et

 d
’a

cc
om

pa
gn

er
 le

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
te

rri
to

ria
le

s 
qu

i 
s’

en
ga

ge
nt

 
d

an
s 

un
e 

d
ém

ar
ch

e 
am

bi
tie

us
e 

d
e 

pr
év

en
tio

n,
 d

e 
ré

ut
ilis

at
io

n 
et

 d
e 

re
cy

cl
ag

e 
d

e 
le

ur
s 

d
éc

he
ts

. 
C

es
 

te
rri

to
ire

s 
d

éc
lin

en
t 

ai
ns

i 
d

e 
m

an
iè

re
 o

pé
ra

tio
nn

el
le

 l
es

 a
va

nc
ée

s 
d

e 
la

 L
TE

C
V

 e
n 

m
at

iè
re

 d
’é

co
no

m
ie

 c
irc

ul
ai

re
. 

15
3 

te
rri

to
ire

s 
on

t 
ét

é 
d

és
ig

né
s 

la
ur

éa
ts

 l
or

s 
d

e 
d

eu
x 

ap
pe

ls 
à 

pr
oj

et
s 

su
cc

es
sif

s 
(5

8 
te

rri
to

ire
s 

fin
 2

01
4,

 e
t 9

5 
te

rri
to

ire
s 

fin
 2

01
5)

. I
ls 

re
gr

ou
pe

nt
 

au
 

to
ta

l 
33

,7
 

m
illi

on
s 

d
’h

ab
ita

nt
s. 

La
 

d
ém

ar
ch

e 
im

pl
iq

ue
 

un
e 

fo
rte

 
m

ob
i-l

isa
tio

n 
po

lit
iq

ue
 e

t 
es

t 
pa

rti
ci

pa
tiv

e 
: 

el
le

 p
as

se
 n

éc
es

sa
ire

m
en

t 
pa

r 
un

e 
im

pl
ic

at
io

n 
d

e 
l’e

ns
em

bl
e 

d
es

 
pa

rti
es

 
pr

en
an

te
s 

co
nc

er
né

es
 

(a
ss

oc
ia

tio
ns

, 
en

tre
pr

ise
s, 

ci
to

ye
ns

, 
ad

m
in

ist
ra

tio
ns

, 
co

m
m

er
ce

s…
). 

La
 

lo
i 

po
rta

nt
 

N
ou

ve
lle

 
or

ga
ni

sa
tio

n 
d

e 
la

 
Ré

pu
bl

iq
ue

 
(N

O
TR

e)
 

d
’a

oû
t 

20
15

 
a 

ég
al

em
en

t p
er

m
is 

d
e 

cl
ar

ifi
er

 e
t d

e 
re

nd
re

 p
le

in
em

en
t o

pé
ra

tio
nn

el
le

 la
 ré

pa
rti

tio
n 

d
es

 
co

m
pé

te
nc

es
 e

nt
re

 l
es

 d
iff

ér
en

ts
 é

ch
el

on
s 

te
rri

to
ria

ux
. 

A
in

si,
 d

és
or

m
ai

s, 
le

s 
EP

C
I 

à 
fis

ca
lit

é 
pr

op
re

 a
ss

um
en

t l
es

 c
om

pé
te

nc
es

 d
e 

co
lle

ct
e 

et
 d

e 
tra

ite
m

en
t d

es
 d

éc
he

ts
.  

D
an

s l
e 

ca
dr

e 
de

 c
et

te
 m

êm
e 

lo
i N

O
TR

e,
 le

s 
C

on
se

ils
 R

ég
io

na
ux

 p
or

te
nt

 la
 re

sp
on

sa
bi

lit
é 

de
 la

 p
la

ni
fic

at
io

n 
te

rri
to

ria
le

 d
e 

la
 p

ré
ve

nt
io

n 
et

 d
e 

la
 g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s.
 C

et
 e

xe
rc

ic
e 

st
ra

té
gi

qu
e 

et
 d

e 
pl

an
ifi

ca
tio

n 
va

 p
er

m
et

tre
 d

e 
co

or
d

on
ne

r 
à 

l'é
ch

el
le

 r
ég

io
na

le
 l

es
 

ac
tio

ns
 e

nt
re

pr
ise

s 
pa

r l
'e

ns
em

bl
e 

d
es

 p
ar

tie
s 

pr
en

a
nt

es
 c

on
ce

rn
ée

s 
pa

r l
a 

tra
ns

iti
on

 v
er

s 
l’é

co
no

m
ie

 c
irc

ul
ai

re
. L

es
 C

on
se

ils
 ré

gi
on

au
x 

on
t é

ga
le

m
en

t l
a 

po
ss

ib
ilit

é 
d

’a
cc

om
pa

gn
er

 
fin

an
ci

èr
em

en
t d

es
 a

ct
io

ns
 q

ui
 se

ra
ie

nt
 p

ar
tic

ul
iè

re
m

en
t i

nt
ér

es
sa

nt
es

 p
ou

r l
e 

te
rri

to
ire

. P
lu

s 
gé

né
ra

le
m

en
t, 

la
 tr

an
sit

io
n 

ve
rs

 u
ne

 é
co

no
m

ie
 c

irc
ul

ai
re

, g
én

ér
at

ric
e 

d
’e

m
pl

oi
s, 

d
oi

t a
us

si 
êt

re
 p

or
té

e 
pa

r 
le

s 
Ré

gi
on

s 
a

u 
tra

ve
rs

 d
e 

le
ur

 S
ch

ém
a

 R
ég

io
na

l 
d

e 
D

év
el

op
pe

m
en

t 
Éc

on
om

iq
ue

 d
’In

no
va

tio
n 

et
 d

’In
te

rn
at

io
na

lis
at

io
n 

(S
RD

EI
I),

 é
ga

le
m

en
t 

cr
éé

 p
ar

 l
a 

lo
i 

N
O

TR
e.

 

Éc
on

om
ie

 c
ir

cu
la

ir
e

LE
S A

VA
NC

ÉE
S 

DE
 LA

 LO
I D

E T
RA

NS
ITI

ON
 ÉN

ER
GÉ

TIQ
UE

 P
OU

R 
LA

 
CR

OI
SS

AN
CE

 V
ER

TE
Pl

an
 d

e r
éd

uc
tio

n 
et

 d
e v

al
or

isa
tio

n 
de

s d
éc

he
ts

 2
02

5 
Co

nt
rib

ut
io

n 
à 

la
 st

ra
té

gie
 n

at
io

na
le 

de
 tr

an
sit

io
n 

 ve
rs

 
l’é

co
no

m
ie 

cir
cu

la
ire

M
IN

IS
TÈ

RE
 D

E 
L’E

N
VI

RO
N

N
EM

EN
T,

 D
E 

L’É
N

ER
GI

E 
ET

 D
E 

LA
 M

ER

G
ES

TIO
N

 D
ES

 D
ÉC

HE
TS

 
La

 L
TE

C
V

 a
 d

ot
é 

la
 F

ra
nc

e 
d

’o
bj

ec
tif

s e
n 

te
rm

es
 d

e 
va

lo
ris

at
io

n 
de

s d
éc

he
ts

 : 

•
au

gm
en

te
r 

la
 q

ua
nt

ité
 d

e 
dé

ch
et

s 
fa

isa
nt

 l
’o

bj
et

 d
’u

ne
 v

al
or

isa
tio

n 
so

us
 f

or
m

e 
de

m
at

iè
re

, n
ot

am
m

en
t o

rg
an

iq
ue

, e
n 

or
ie

nt
an

t v
er

s c
es

 fi
liè

re
s d

e 
va

lo
ris

at
io

n 
55

 %
 e

n 
m

as
se

 
de

s 
dé

ch
et

s 
no

n 
da

ng
er

eu
x 

no
n 

in
er

te
s 

en
 2

02
0 

et
 6

5 
%

 e
n 

m
as

se
 e

n 
20

25
. 7

0 
%

 d
es

 
dé

ch
et

s 
du

 B
TP

 d
ev

ro
nt

 ê
tre

 v
al

or
isé

s 
en

 2
02

0 
; 

•
la

 v
al

or
isa

tio
n 

én
er

gé
tiq

ue
 n

e 
d

oi
t j

a
m

ai
s s

e 
su

bs
tit

ue
r à

 la
 p

ré
ve

nt
io

n 
ou

 à
 la

 v
al

or
isa

tio
n

m
at

iè
re

 lo
rs

qu
e 

ce
lle

s-
ci

 s
on

t 
po

ss
ib

le
s. 

Le
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
d

u 
tri

 e
t 

d
u 

re
cy

cl
ag

e 
d

es
 

d
éc

he
ts

 c
on

d
ui

ra
 à

 la
 p

ro
d

uc
tio

n 
de

 d
av

an
ta

ge
 d

e 
re

fu
s 

d
e 

tri
, d

on
t 

un
e 

pa
rti

e 
po

ur
ra

 
êt

re
 p

ré
pa

ré
e 

so
us

 fo
rm

e 
d

e 
co

m
bu

st
ib

le
s 

so
lid

es
 d

e 
ré

cu
pé

ra
tio

n 
(C

SR
) 

et
 u

til
isé

e 
d

a
ns

 
d

es
 in

st
a

lla
tio

ns
 d

éd
ié

es
. 

La
 p

a
rti

e 
co

m
bu

st
ib

le
 à

 f
ai

bl
e 

po
uv

oi
r 

ca
lo

rif
iq

ue
 p

ou
rra

 ê
tre

 
tra

ité
e 

en
 in

ci
né

ra
tio

n 
av

ec
 v

al
or

isa
tio

n 
én

er
gé

tiq
ue

 e
t s

eu
ls 

le
s r

és
id

us
 se

ro
nt

 st
oc

ké
s ;

 

•
L’

él
im

in
at

io
n 

d
es

 d
éc

he
ts

 (
m

ise
 e

n 
d

éc
ha

rg
e,

 o
u 

in
ci

né
ra

tio
n 

sa
ns

 v
al

or
isa

tio
n 

én
er

gé
-

tiq
ue

) 
es

t u
ne

 p
er

te
 d

e 
re

ss
ou

rc
es

 q
ui

 d
oi

t ê
tre

 ré
du

ite
 a

u 
st

ric
t m

in
im

um
 : 

en
 2

02
5 

de
ux

 
fo

is 
m

oi
ns

 d
e 

dé
ch

et
s s

er
on

t é
lim

in
és

. 
La

 c
lé

 d
e 

l’a
tte

in
te

 d
e 

ce
s o

bj
ec

tif
s r

és
id

e 
d

an
s l

e 
tri

 à
 la

 so
ur

ce
 e

t l
a

 c
ol

le
ct

e 
sé

pa
ré

e 
d

es
 

d
éc

he
ts

 d
ès

 le
ur

 p
ro

d
uc

tio
n 

: m
oi

ns
 le

s d
éc

he
ts

 so
nt

 m
él

an
gé

s a
ve

c 
d

’a
ut

re
s d

éc
he

ts
, p

lu
s 

ils
 c

on
st

itu
en

t u
n 

gi
se

m
en

t h
om

og
èn

e 
no

n 
so

ui
llé

 q
ui

 p
ro

du
ira

 d
e 

la
 m

at
iè

re
 d

e 
qu

al
ité

. 

M
ix

 d
es

 m
od

es
 d

e 
tra

ite
m

en
t e

nv
isa

gé
s 

en
 2

02
0 

et
 2

02
5 

po
ur

 le
s 

dé
ch

et
s 

no
n 

da
ng

er
eu

x 
no

n 
in

er
te

s 

DOCUMENT 6

24/29



A
xe

 1
 : 

Im
pl

iq
ue

r l
e 

ci
to

ye
n 

da
ns

 le
 g

es
te

 d
e 

tri
 

1-
Si

m
pl

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 c
om

pr
éh

en
sio

n 
d

e 
ce

 q
ui

 d
oi

t ê
tre

 tr
ié

 o
u 

no
n 

L’
ap

pl
ic

at
io

n 
d

’u
ne

 s
ig

na
lé

tiq
ue

 c
om

m
un

e 
su

r l
es

 p
ro

du
its

 re
cy

cl
ab

le
s 

et
 l’

ex
te

ns
io

n 
de

s 
co

ns
ig

ne
s d

e 
tri

 à
 to

us
 le

s p
la

st
iq

ue
s d

’ic
i 2

02
2 

d
ev

ra
ie

nt
 p

er
m

et
tre

 d
e 

su
pp

rim
er

 le
s d

ou
te

s 
d

u 
ci

to
ye

n 
su

r c
e 

qu
i p

eu
t ê

tre
 tr

ié
 d

an
s u

n 
ob

je
ct

if 
d

e 
va

lo
ris

at
io

n.
  

Le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
ol

le
ct

e,
 a

in
si 

qu
e 

le
s 

co
ul

eu
rs

 d
es

 c
on

te
na

nt
s,

 s
er

on
t p

ro
gr

es
siv

em
en

t 
ha

rm
on

isé
es

 a
u 

ni
ve

au
 n

at
io

na
l e

n 
co

hé
re

nc
e 

av
ec

 le
s 

sc
hé

m
as

 t
yp

es
 p

ré
co

ni
sé

s 
pa

r 
l’A

d
em

e 
d

an
s 

se
s 

re
co

m
m

an
d

at
io

ns
 p

ar
ue

s 
en

 ju
in

 2
01

6.
 C

et
te

 h
ar

m
on

isa
tio

n 
pe

rm
et

tra
 

d
’a

d
op

te
r d

es
 s

ch
ém

as
 q

ui
 o

nt
 fa

it 
pr

eu
ve

 d
e 

le
ur

 e
ffi

ca
ci

té
 e

t é
ga

le
m

en
t d

e 
d

ép
lo

ye
r 

d
es

 c
a

m
pa

gn
es

 d
e 

co
m

m
un

ic
a

tio
n 

a
u 

ni
ve

a
u 

na
tio

na
l a

ve
c 

d
es

 m
es

sa
ge

s 
sim

pl
es

 e
t 

pe
rc

ut
an

ts
.  

2-
 F

or
m

at
io

n 
au

x 
en

je
ux

 d
u 

tri
 

La
 p

ol
iti

qu
e 

m
un

ic
ip

al
e 

d
'in

fo
rm

at
io

n 
d

u 
pu

bl
ic

 s
’a

tta
ch

er
a 

à 
ex

pl
iq

ue
r, 

so
us

 d
es

 
fo

rm
es

 
ap

pr
op

rié
es

, 
no

ta
m

m
en

t 
vi

a
 

le
 

ra
pp

or
t a

nn
ue

l d
u 

m
ai

re
 s

ur
 le

s 
dé

ch
et

s,
 le

s 
en

je
ux

 
éc

on
om

iq
ue

s, 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

ux
, 

so
ci

a
ux

 e
t 

so
ci

ét
au

x 
a

tta
ch

és
 à

 la
 g

es
tio

n 
d

es
 

d
éc

he
ts

 
m

én
ag

er
s, 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 à

 a
tte

in
d

re
. E

lle
 d

ev
ra

 é
ga

le
m

en
t 

ex
pl

iq
ue

r 
cl

ai
re

m
en

t 
co

m
m

en
t 

la
 g

es
tio

n 
d

es
 d

éc
he

ts
 m

én
ag

er
s 

es
t 

fin
an

cé
e 

et
 e

n 
pa

rti
cu

lie
r, 

co
m

m
en

t 
so

nt
 

ut
ilis

ée
s 

le
s 

co
nt

rib
ut

io
ns

 
pe

rç
ue

s 
p

ar
 

le
s 

éc
o-

or
ga

ni
sm

es
 

a
gr

éé
s 

et
 

pa
yé

es
 

po
ur

 
l'e

ss
en

tie
l p

ar
 le

s c
on

so
m

m
at

eu
rs

.  

3-
 In

té
re

ss
em

en
t a

u 
ge

st
e 

d
e 

tri
 

Un
 é

lé
m

en
t 

cl
é 

d
e 

l’i
m

pl
ic

at
io

n 
d

u 
ci

to
ye

n 
d

an
s 

le
 g

es
te

 d
e 

tri
 e

st
 q

u’
il 

en
 p

er
ço

iv
e 

un
 

en
je

u 
éc

on
om

iq
ue

 
pe

rso
nn

el
. 

C
’e

st
 

po
ur

qu
oi

 la
 m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

pr
og

re
ss

iv
e 

de
 la

 
ta

rif
ic

at
io

n 
in

ci
ta

tiv
e,

 sy
st

èm
e 

qu
i f

ai
t p

ay
er

 
le

 c
ito

ye
n 

en
 f

on
ct

io
n 

d
es

 q
ua

nt
ité

s 
d

e 
d

éc
he

ts
 q

u’
il 

pr
od

ui
t e

t d
e 

ce
lle

s 
qu

’il
 tr

ie
 e

st
 p

a
rti

cu
liè

re
m

en
t e

ffi
ca

ce
. L

a
 L

TE
C

V
 p

ré
vo

it 
qu

e 
15

 m
illi

on
s 

d
’h

ab
ita

nt
s 

so
ie

nt
 c

on
ce

rn
és

 p
ar

 c
et

te
 ta

rif
ic

at
io

n 
in

ci
ta

tiv
e 

en
 2

02
0 

et
 2

5 
m

illi
on

s 
en

 2
02

5.
 L

a 
ta

rif
ic

at
io

n 
in

ci
ta

tiv
e 

pe
ut

 ê
tre

 d
ép

lo
yé

e 
en

 a
d

os
sa

nt
 u

ne
 p

ar
t 

in
ci

ta
tiv

e 
à

 la
 ta

xe
 d

’e
nl

èv
em

en
t d

es
 o

rd
ur

es
 m

én
ag

èr
es

. C
et

te
 ta

rif
ic

at
io

n 
in

ci
ta

tiv
e 

se
ra

 
es

se
nt

ie
lle

 é
ga

le
m

en
t 

po
ur

 le
 t

ri 
de

s 
dé

ch
et

s 
en

 p
ro

ve
na

nc
e 

d
es

 a
rti

sa
ns

 o
u 

trè
s 

pe
tit

es
 

en
tre

pr
ise

s, 
qu

i s
on

t é
ga

le
m

en
t c

ol
le

ct
és

 p
ar

 le
 se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 d
e 

ge
st

io
n 

d
es

 d
éc

he
ts

.  

Po
ur

 q
ue

 l’
in

ci
ta

tio
n 

à 
la

 p
ré

ve
nt

io
n 

et
 a

u 
tri

 s
oi

t 
ef

fic
ac

e,
 il

 f
au

t 
qu

e 
le

 c
ito

ye
n 

ai
t 

de
s 

so
lu

tio
ns

 a
lte

rn
at

iv
es

 p
os

sib
le

s. 
C

’e
st

 p
ou

rq
uo

i l
a 

m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
d

u 
tri

 à
 la

 s
ou

rc
e 

d
es

 
bi

od
éc

he
ts

 d
an

s l
e 

m
êm

e 
te

m
ps

 q
ue

 la
 ta

rif
ic

at
io

n 
in

ci
ta

tiv
e 

es
t u

ne
 c

lé
 d

u 
su

cc
ès

.  

G
én

ér
al

isa
tio

n 
du

 tr
i  

à 
la

 s
ou

rc
e 

de
s 

bi
od

éc
he

ts
 

En
 2

02
5,

 to
us

 le
s 

m
én

a
g

es
 d

ev
ro

nt
 d

isp
os

er
 

d
’u

ne
 s

ol
ut

io
n 

d
e 

tri
 à

 l
a

 s
ou

rc
e 

d
e 

le
ur

s 
d

éc
he

ts
 d

e 
cu

isi
ne

 e
t d

éc
he

ts
 v

er
ts

. L
e 

tri
 à

 
la

 so
ur

ce
 p

ou
rra

 p
re

nd
re

 d
iv

er
se

s f
or

m
es

 e
n 

fo
nc

tio
n 

d
es

 t
er

rit
oi

re
s, 

vo
ire

 d
es

 m
ix

 d
e 

so
lu

tio
ns

 
en

tre
 

d
iff

ér
en

te
s 

zo
ne

s 
d

’u
n 

te
rri

to
ire

 : 
 

•
co

m
p

os
ta

ge
 d

e 
p

ro
xi

m
ité

 : 
co

m
p

os
ta

ge
d

om
es

tiq
ue

, 
et

 
ég

a
le

m
en

t 
co

m
p

os
ta

ge
 

co
lle

ct
if 

d
e 

pr
ox

im
ité

 (c
om

p
os

ta
ge

 p
a

rta
gé

 
d

e 
q

ua
rti

er
 o

u 
en

 p
ie

d
 d

’im
m

eu
bl

e)
 ; 

 
•

or
ga

ni
sa

tio
n 

d
e 

to
ur

né
es

 
d

e 
co

lle
ct

e
sé

pa
ré

e 
d

es
 b

io
d

éc
he

ts
 d

éd
ié

e.
 

La
 s

im
pl

e 
d

ist
rib

ut
io

n 
de

 c
om

p
os

te
ur

s 
ne

 
pe

ut
 ê

tre
 c

on
sid

ér
ée

 c
om

m
e 

ét
an

t 
la

 m
ise

 
en

 p
la

ce
 d

’u
n 

tri
 à

 la
 s

ou
rc

e.
 Il

 fa
ut

 q
ue

 c
e 

so
it 

un
 

pr
og

ra
m

m
e 

ré
el

 
a

ve
c 

un
 

a
cc

om
p

a
gn

em
en

t d
a

ns
 le

 te
m

p
s q

ui
 p

ui
ss

e 
pr

ou
ve

r u
ne

 c
er

ta
in

e 
ef

fic
a

ci
té

. 

A
xe

 2
 : 

A
pp

ro
fo

nd
ir 

la
 m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 fi
liè

re
s 

RE
P 

Le
 p

rin
ci

pe
 d

e 
la

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
él

ar
gi

e 
d

u 
pr

od
uc

te
ur

 (
RE

P)
, q

ui
 c

on
sis

te
 à

 im
po

se
r 

au
x 

pr
od

uc
te

ur
s l

a 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

de
 c

on
tri

bu
er

 o
u 

d
e 

po
ur

vo
ir 

à 
la

 fi
n 

de
 v

ie
 d

e 
le

ur
s p

ro
d

ui
ts

, 
es

t à
 la

 b
a

se
 d

e 
d

isp
os

iti
fs

 ré
gl

em
en

ta
ire

s q
ui

 p
er

m
et

te
nt

 d
e 

d
év

el
op

pe
r l

a 
ré

ut
ilis

at
io

n 
et

 
le

 re
cy

cl
ag

e.
 Il

 e
xis

te
 a

ct
ue

lle
m

en
t e

n 
Fr

an
ce

 1
5 

fil
iè

re
s q

ui
 so

nt
 so

um
ise

s à
 c

e 
pr

in
ci

pe
.  

La
 d

ém
on

st
ra

tio
n 

d
e 

l’u
til

ité
 d

u 
di

sp
os

iti
f 

d
e 

RE
P 

a 
ét

é 
fa

ite
 e

t 
ni

 le
ur

 e
xis

te
nc

e,
 n

i l
eu

r 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

ne
 so

nt
 d

on
c 

re
m

is 
en

 c
au

se
. L

e 
p

rin
ci

pe
 d

u 
re

co
ur

s a
ux

 fi
liè

re
s R

EP
 se

ra
 

d
on

c 
m

ai
nt

en
u,

 t
ou

t 
en

 c
on

ce
nt

ra
nt

 le
s 

ef
fo

rts
 s

ur
 l'

a
m

él
io

ra
tio

n 
d

es
 p

er
fo

rm
a

nc
es

 d
e 

ch
aq

ue
 fi

liè
re

 p
ou

r q
u’

en
 2

02
0,

 e
lle

s p
ré

se
nt

en
t t

ou
te

s u
ne

 m
at

ur
ité

 o
pé

ra
tio

nn
el

le
 à

 h
au

t 
ni

ve
au

 d
e 

pe
rfo

rm
an

ce
, p

lu
tô

t q
ue

 la
 m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 n

ou
ve

lle
s f

iliè
re

s. 

La
 m

od
ul

at
io

n 
d

es
 é

co
-c

on
tri

bu
tio

ns
 e

st
 u

n 
le

vi
er

 f
or

t 
po

ur
 in

ci
te

r 
à 

éc
o-

co
nc

ev
oi

r 
le

s 
pr

od
ui

ts
 a

fin
 q

u’
ils

 u
til

ise
nt

 m
oi

ns
 d

e 
m

at
iè

re
, a

ie
nt

 u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
vi

e 
pl

us
 lo

ng
ue

 e
t q

u’
ils

 
so

ie
nt

 
re

cy
cl

a
bl

es
 

(u
til

isa
tio

n 
d

e 
m

a
tiè

re
 

re
cy

cl
ab

le
 

et
 

lim
ita

tio
n 

de
 

su
bs

ta
nc

es
 

d
an

ge
re

us
es

). 
C

et
te

 a
pp

ro
ch

e 
d

’é
co

no
m

ie
 c

irc
ul

ai
re

 d
oi

t c
on

tin
ue

r à
 ê

tre
 re

nf
or

cé
e 

d
e 

m
êm

e 
qu

e 
l’i

m
pl

ic
at

io
n 

d
es

 a
ct

eu
rs

 d
e 

l’é
co

no
m

ie
 so

ci
al

e 
et

 so
lid

ai
re

, v
ia

 le
s c

ah
ie

rs
 d

es
 

ch
ar

ge
s d

es
 é

co
-o

rg
an

ism
es

.  

La
 re

sp
on

sa
bi

lis
a

tio
n 

d
es

 p
ro

d
uc

te
ur

s, 
à

 la
 b

a
se

 d
u 

d
isp

os
iti

f, 
pe

rm
et

 d
e 

m
ob

ilis
er

 c
eu

x-
ci

 
au

 se
rv

ic
e 

d
'u

ne
 é

co
-c

on
ce

pt
io

n 
d

e 
le

ur
s p

ro
d

ui
ts

, d
e 

dé
pl

oy
er

, a
ve

c 
la

 c
on

tri
bu

tio
n 

d
es

 
co

ns
om

m
at

eu
rs

, d
es

 m
oy

en
s 

éc
on

om
iq

ue
s 

au
 s

er
vi

ce
 d

e 
la

 fi
liè

re
 e

t 
pl

us
 g

én
ér

al
em

en
t 

d
'a

ss
ur

er
 u

n 
d

yn
am

ism
e 

d
e 

pr
oj

et
 a

ut
ou

r d
e 

l'a
m

él
io

ra
tio

n 
d

e 
la

 g
es

tio
n 

d
e 

la
 fi

n 
d

e 
vi

e 
d

es
 p

ro
d

ui
ts

 c
on

ce
rn

és
. 

La
 l

ib
er

té
 l

ai
ss

ée
 a

ux
 p

ro
d

uc
te

ur
s 

po
ur

 t
ro

uv
er

 l
es

 m
oy

en
s 

op
tim

au
x 

d
'a

tte
in

dr
e 

le
s 

ob
je

ct
ifs

 e
t 

d
'a

ss
ur

er
 l’

ap
pl

ic
at

io
n 

d
u 

ca
hi

er
 d

es
 c

ha
rg

e
s 

es
t 

un
 

él
ém

en
t 

cl
é 

d
u 

sy
st

èm
e.

 E
n 

pa
ra

llè
le

, i
l r

ev
ie

nt
 à

 l'
Ét

at
, d

an
s 

so
n 

rô
le

 d
e 

pi
lo

ta
ge

 e
t 

d
e 

co
nt

rô
le

, 
d

'e
nt

ér
in

er
 le

s 
ob

je
ct

ifs
 f

ixé
s 

au
x 

fil
iè

re
s, 

d
e 

le
s 

fo
rm

al
ise

r 
d

an
s 

un
 c

ah
ie

r 
de

s 
ch

ar
ge

s, 
d

e 
d

él
iv

re
r 

l'a
gr

ém
en

t 
au

x 
sy

st
èm

es
 c

ol
le

ct
ifs

 o
u 

l’a
p

pr
ob

at
io

n 
au

x 
sy

st
èm

es
 

in
di

vi
d

ue
ls 

m
is 

en
 p

la
ce

 p
ar

 le
s 

pr
od

uc
te

ur
s 

et
 d

e 
ve

ille
r a

u 
re

sp
ec

t 
d

es
 o

bl
ig

at
io

ns
 p

ar
 

l’e
ns

em
bl

e 
d

es
 p

ro
du

ct
eu

rs
, 

en
 s

an
ct

io
nn

an
t, 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, 

le
s 

co
nt

re
ve

na
nt

s 
et

 le
s 

m
et

te
ur

s s
ur

 le
 m

ar
ch

é 
no

n 
co

nt
rib

ut
eu

rs
. L

a 
va

lid
at

io
n 

d
e 

la
 c

ap
ac

ité
 d

es
 p

ro
du

ct
eu

rs
 à

 
as

su
re

r c
es

 o
bl

ig
at

io
ns

, n
ot

am
m

en
t s

ou
s f

or
m

e 
d

'a
gr

ém
en

t d
es

 é
co

-o
rg

an
ism

es
 c

ol
le

ct
ifs

, 
se

ra
 g

én
ér

al
isé

e 
à 

to
ut

es
 le

s f
iliè

re
s. 

La
 d

éf
in

iti
on

 d
es

 o
bj

ec
tif

s c
om

m
e 

le
 su

iv
i d

u 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
ch

aq
ue

 fi
liè

re
 d

oi
t s

e 
fa

ire
 

en
 

as
so

ci
an

t 
l'e

ns
em

bl
e 

d
es

 
pa

rti
es

 
pr

en
an

te
s 

à 
un

e 
go

uv
er

na
nc

e 
éq

ui
lib

ré
e,

 
tra

ns
pa

re
nt

e 
et

 p
ar

tic
ip

at
iv

e.
 L

’o
rg

an
isa

tio
n 

et
 le

 c
al

en
dr

ie
r 

de
 la

 c
on

ce
rta

tio
n 

d
oi

ve
nt

 
te

ni
r c

om
pt

e 
de

 la
 d

iv
er

sit
é 

d
’a

ct
eu

rs
. À

 c
et

 e
ffe

t, 
la

 g
ou

ve
rn

an
ce

 d
es

 fi
liè

re
s 

RE
P 

es
t u

n 
él

ém
en

t e
ss

en
tie

l p
ou

r m
ai

nt
en

ir 
la

 q
ua

lit
é 

et
 le

 te
m

ps
 n

éc
es

sa
ire

 a
u 

d
ia

lo
gu

e 
au

 se
in

 d
e 

ch
aq

ue
 fi

liè
re

. D
an

s 
ce

 c
ad

re
, u

ne
 C

om
m

iss
io

n 
d

es
 fi

liè
re

s 
RE

P 
a 

ét
é 

cr
éé

e 
se

 ré
un

iss
an

t 
d

e 
m

an
iè

re
 c

oh
ér

en
te

 e
n 

fo
rm

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
po

ur
 a

ss
ur

er
 u

ne
 h

ar
m

on
isa

tio
n 

en
tre

 
l'e

ns
em

bl
e 

d
es

 fi
liè

re
s e

t e
n 

fo
rm

at
io

ns
 d

e 
fil

iè
re

s q
ui

 so
nt

 le
 lie

u 
d

’é
ch

an
ge

 e
nt

re
 le

s p
ar

tie
s 

pr
en

an
te

s à
 l'é

ch
el

le
 d

e 
ch

aq
ue

 fi
liè

re
.  

Le
s 

m
em

br
es

 re
pr

és
en

ta
nt

 le
s 

di
ffé

re
nt

s 
co

llè
ge

s 
(m

et
te

ur
s 

su
r l

e 
m

ar
ch

é,
 o

pé
ra

te
ur

s 
de

 
tra

ite
m

en
t, 

as
so

ci
at

io
ns

, 
él

us
, 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s)
 d

e 
ce

tte
 c

om
m

iss
io

n 
so

nt
 

no
m

m
és

 p
ar

 a
rrê

té
. 

Un
 c

en
se

ur
 d

’É
ta

t 
es

t 
ég

al
em

en
t 

no
m

m
é 

pa
r 

fil
iè

re
, 

pa
rti

ci
pe

 a
u 

co
ns

ei
l 

d
’a

d
m

in
ist

ra
tio

n 
et

 e
st

 c
ha

rg
é 

d
e 

s’
as

su
re

r 
qu

e 
le

s 
éc

o-
or

ga
ni

sm
es

 g
èr

en
t 

co
rre

ct
em

en
t l

es
 so

m
m

es
 c

ol
le

ct
ée

s c
on

fo
rm

ém
en

t à
 le

ur
 c

a
hi

er
 d

es
 c

ha
rg

es
.  

Un
e 

no
uv

el
le

 f
iliè

re
 R

EP
 a

 é
té

 c
ré

ée
 p

a
r 

la
 L

TE
C

V
, 

il 
s’

a
gi

t 
d

e 
la

 f
iliè

re
 d

es
 b

at
ea

ux
 d

e 
pl

ai
sa

nc
e 

et
 d

e 
sp

or
t. 

El
le

 v
er

ra
 sa

 m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
op

ér
at

io
nn

el
le

 p
ou

r 2
01

8.
 

25/29



A
xe

 3
 : 

M
ob

ili
se

r l
es

 e
nt

re
pr

ise
s 

et
 le

s 
ad

m
in

ist
ra

tio
ns

 p
ou

r l
e 

tri
 e

t l
a 

va
lo

ris
at

io
n 

m
at

iè
re

 
Le

s 
ac

tiv
ité

s 
éc

on
om

iq
ue

s 
et

 le
s 

ad
m

in
ist

ra
tio

ns
 d

ev
ro

nt
 d

ev
en

ir 
pl

us
 p

er
fo

rm
an

te
s 

en
 

m
at

iè
re

 d
e 

tri
 d

es
 d

éc
he

ts
. L

es
 d

éc
he

ts
 re

le
va

nt
 d

es
 p

rin
ci

pa
ux

 g
ise

m
en

ts
 : 

bi
od

éc
he

ts
, 

pa
pi

er
, p

la
st

iq
ue

, v
er

re
, m

ét
al

, b
oi

s, 
gé

né
ré

s 
pa

r l
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s, 

se
ro

nt
 tr

ié
s 

et
 o

rie
nt

és
 

ve
rs

 le
 re

cy
cl

ag
e.

 L
’É

ta
t 

s’
at

ta
ch

er
a 

à 
m

et
tre

 e
n 

pl
ac

e 
un

 c
on

trô
le

 d
e 

l’a
pp

lic
at

io
n 

d
e 

ce
tte

 m
es

ur
e 

po
ur

 q
u’

el
le

 so
it 

ef
fe

ct
iv

e.
 

Po
ur

 a
id

er
 le

s a
ct

iv
ité

s é
co

no
m

iq
ue

s à
 tr

ie
r, 

il 
es

t n
éc

es
sa

ire
 q

u’
un

 ré
se

au
 d

e 
d

éc
hè

te
rie

s 
pr

of
es

sio
nn

el
le

s 
se

 d
év

el
op

pe
, 

no
ta

m
m

en
t 

po
ur

 le
s 

d
éc

he
ts

 d
u 

BT
P 

qu
i c

on
st

itu
en

t 
un

 
gi

se
m

en
t t

rè
s i

m
po

rta
nt

 e
n 

te
rm

es
 q

ua
nt

ita
tif

s, 
et

 tr
ès

 p
on

d
ér

eu
x,

 e
t q

ui
 n

e 
pe

ut
 d

on
c 

pa
s 

êt
re

 t
ra

ns
po

rté
 s

ur
 d

e 
lo

ng
ue

s 
d

ist
a

nc
es

. L
es

 d
ist

rib
ut

eu
rs

 d
e 

m
at

ér
ia

ux
 d

e 
co

ns
tru

ct
io

n 
d

ev
ro

nt
 m

et
tre

 e
n 

pl
ac

e 
de

s p
oi

nt
s d

e 
re

pr
ise

 d
e 

d
éc

he
ts

 d
u 

BT
P.

 L
e 

m
ai

lla
ge

 e
st

 d
iff

ér
en

t 
se

lo
n 

l’a
ct

iv
ité

 é
co

no
m

iq
ue

 d
e 

ch
aq

ue
 te

rri
to

ire
, c

’e
st

 p
ou

rq
uo

i le
s b

es
oi

ns
 e

n 
d

éc
hè

te
rie

s 
se

ro
nt

 é
ta

bl
is 

en
 fo

nc
tio

n 
d

e 
d

ét
er

m
in

an
ts

 é
co

no
m

iq
ue

s 
d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
d

e 
pl

an
ifi

ca
tio

n 
ré

gi
on

al
e 

d
e 

la
 p

ré
ve

nt
io

n 
et

 d
e 

la
 g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
à 

l’i
ss

ue
 d

’u
ne

 
co

nc
er

ta
tio

n 
av

ec
 le

s c
ol

le
ct

iv
ité

s, 
po

ur
 q

u’
el

le
s m

et
te

nt
 e

n 
pl

ac
e 

en
se

m
bl

e 
le

s c
on

d
iti

on
s 

d
e 

la
 ré

us
sit

e 
d

u 
pr

oj
et

, n
ot

am
m

en
t s

’a
gi

ss
an

t d
e 

la
 p

ris
e 

de
 re

la
is 

en
tre

 le
s 

di
sp

os
iti

fs
 d

e 
co

lle
ct

e 
pr

ée
xis

ta
nt

s e
t d

es
 n

ou
ve

lle
s d

éc
hè

te
rie

s p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s.  

Le
 C

on
se

il 
na

tio
na

l d
e 

l’i
nd

us
tri

e 
a 

fa
it 

ré
al

ise
r 

un
 é

ta
t 

d
es

 li
eu

x 
d

es
 d

iff
ér

en
te

s 
fil

iè
re

s 
pr

od
uc

tiv
es

 fr
a

nç
ai

se
s à

 l’
a

un
e 

d
es

 e
nj

eu
x 

d
e 

l’é
co

no
m

ie
 c

irc
ul

ai
re

 e
n 

20
14

. L
es

 ré
fle

xio
ns

 
se

 p
ou

rsu
iv

en
t p

ou
r f

in
al

ise
r l

es
 in

di
ca

te
ur

s d
e 

pe
rfo

rm
an

ce
 p

er
tin

en
ts

 p
ou

r c
ha

qu
e 

fil
iè

re
, 

et
 d

ot
er

 le
s f

iliè
re

s d
’o

bj
ec

tif
s a

d
ap

té
s. 

4 
fil

iè
re

s o
nt

 é
la

bo
ré

 d
es

 c
on

tra
ts

 d
’e

ng
ag

em
en

ts
. 

La
 d

yn
am

iq
ue

 s
er

a 
po

ur
su

iv
ie

 v
ia

 le
 d

isp
os

iti
f d

es
 E

ng
ag

em
en

ts
 p

ou
r l

a 
C

ro
iss

an
ce

 V
er

te
 

(in
sp

iré
s d

es
 « 

G
re

en
 D

ea
ls 

» n
ée

rla
nd

ai
s)

 q
ui

 a
ss

oc
ie

 l'É
ta

t e
t l

es
 e

nt
re

pr
ise

s f
ra

nç
ai

se
s p

ou
r 

fa
ci

lit
er

 le
s p

ro
je

ts
 in

no
va

nt
s e

t p
ou

r l
ev

er
 le

s e
nt

ra
ve

s à
 l'é

co
no

m
ie

 c
irc

ul
ai

re
. 

A
xe

 4
 : 

M
od

er
ni

se
r l

’e
nc

ad
re

m
en

t r
ég

le
m

en
ta

ire
 d

u 
se

ct
eu

r d
es

 d
éc

he
ts

 
Le

 st
at

ut
 ju

rid
iq

ue
 d

e 
dé

ch
et

 p
eu

t ê
tre

 u
n 

fre
in

 à
 sa

 v
a

lo
ris

at
io

n 
po

ur
 d

es
 ra

iso
ns

 d
’im

ag
e 

co
m

m
er

ci
al

e,
 d

e 
co

nt
ra

in
te

 a
d

m
in

ist
ra

tiv
e 

(c
la

ss
em

en
t a

u 
tit

re
 d

e 
la

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
su

r 
le

s 
in

st
al

la
tio

ns
 c

la
ss

ée
s 

po
ur

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t, 

ob
lig

at
io

ns
 d

e 
tra

ça
bi

lit
é 

et
 d

e 
no

tif
ic

at
io

n 
d

es
 t

ra
ns

fe
rts

 t
ra

ns
fro

nt
al

ie
rs

 d
e 

d
éc

he
ts

), 
fin

an
ci

èr
e 

(n
éc

es
sit

é 
d

e 
co

ns
tit

ue
r d

es
 g

ar
a

nt
ie

s 
fin

an
ci

èr
es

), 
d

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

(p
a

s 
d

e 
ru

pt
ur

e 
d

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

cl
ai

re
 lo

rs
 d

e 
la

 v
al

or
isa

tio
n)

. L
’a

d
m

in
ist

ra
tio

n 
po

ur
su

iv
ra

 s
on

 t
ra

va
il 

d
e 

cl
ar

ifi
ca

tio
n 

d
e 

la
 

ré
gl

em
en

ta
tio

n 
et

 p
ré

vo
ira

 d
es

 é
vo

lu
tio

ns
 le

 c
as

 é
ch

éa
nt

 p
ou

r f
ac

ilit
er

 la
 v

al
or

isa
tio

n 
d

es
 

d
éc

he
ts

 to
ut

 e
n 

m
ai

nt
en

an
t l

e 
m

êm
e 

ni
ve

au
 d

’a
ss

ur
an

ce
s 

co
nc

er
na

nt
 le

 tr
ai

te
m

en
t d

es
 

d
éc

he
ts

 d
an

s 
d

e 
bo

nn
es

 c
on

di
tio

ns
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
s. 

La
 p

ro
cé

d
ur

e 
ré

gl
em

en
ta

ire
 d

e 
so

rti
e 

d
e 

st
a

tu
t 

d
e 

dé
ch

et
 p

ou
rra

 c
on

st
itu

er
 u

ne
 ré

po
ns

e 
d

a
ns

 c
er

ta
in

s 
ca

s 
pr

éc
is.

 D
an

s 
d

’a
ut

re
s c

as
, l

a 
cl

ar
ifi

ca
tio

n 
de

s f
ro

nt
iè

re
s e

nt
re

 d
iff

ér
en

ts
 st

at
ut

s, 
no

ta
m

m
en

t c
el

ui
 d

e 
so

us
-

pr
od

ui
t, 

d
ev

ra
 ê

tre
 ré

al
isé

e.
 

La
 lu

tte
 c

on
tre

 le
s 

sit
es

 e
t f

iliè
re

s 
illé

ga
ux

 d
e 

ge
st

io
n 

d
es

 
dé

ch
et

s 
se

ra
 

pé
re

nn
isé

e 
et

 
re

nf
or

cé
e.

 D
'o

re
s 

et
 d

éj
à,

 l
e 

pr
og

ra
m

m
e 

st
ra

té
gi

qu
e 

d
e 

l'in
sp

ec
tio

n 
de

s 
IC

PE
 

(in
st

al
la

tio
ns

 c
la

ss
ée

s 
po

ur
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

d
e 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t)
 p

ou
r l

a 
pé

rio
de

 2
01

4-
20

17
 

pr
év

oi
t 

un
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
d

es
 c

on
trô

le
s 

ve
rs

 le
s s

ite
s n

on
 c

on
nu

s d
e 

l’a
d

m
in

ist
ra

tio
n.

 
Un

 o
bj

ec
tif

 a
nn

ue
l d

’u
ne

 v
isi

te
 d

’a
u 

m
oi

ns
 

30
0 

sit
es

 
es

t 
dé

so
rm

a
is 

in
sc

rit
 

da
ns

 
le

 
pr

og
ra

m
m

e 
an

nu
el

 d
e 

co
nt

rô
le

. 
D

’a
ut

re
s 

op
ér

at
io

ns
 «

 c
ou

p 
d

e 
po

in
g 

» 
po

ur
ro

nt
 s

’y
 

aj
ou

te
r. 

Pa
r 

ai
lle

ur
s, 

un
e 

ce
llu

le
 

in
te

rm
in

ist
ér

ie
lle

 d
e 

co
or

d
in

at
io

n 
a 

ét
é 

m
ise

 
en

 
pl

ac
e 

fin
 

20
13

, 
qu

i 
ra

ss
em

bl
e 

le
s 

d
iff

ér
en

te
s 

ad
m

in
ist

ra
tio

ns
 c

on
ce

rn
ée

s 
pa

r 
la

 
lu

tte
 

co
nt

re
 

le
s 

d
iff

ér
en

ts
 

tra
fic

s 
d

e 
d

éc
he

ts
. 

Un
 p

la
n 

d
’in

sp
ec

tio
n 

re
la

tif
 a

ux
 

tra
ns

fe
rts

 
tra

ns
fro

nt
al

ie
rs

 
d

e 
d

éc
he

ts
 

d
oi

t 
ég

al
em

en
t ê

tre
 fi

na
lis

é.
 

D
e 

m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e,
 l’

Ét
at

 a
cc

ro
îtr

a 
so

n 
ac

tio
n 

de
 c

on
trô

le
 d

es
 c

om
po

rte
m

en
ts

 n
on

 
au

to
ris

és
 o

u 
d

e 
la

 n
on

 a
pp

lic
at

io
n 

d
es

 m
es

ur
es

 p
er

m
et

ta
nt

 la
 v

al
or

isa
tio

n 
d

es
 d

éc
he

ts
. L

a 
LT

EC
V

 a
 p

er
m

is 
de

 re
nf

or
ce

r s
ig

ni
fic

at
iv

em
en

t l
’a

ct
io

n 
d

es
 in

sp
ec

te
ur

s d
e 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t 
co

nc
er

na
nt

 l’
id

en
tif

ic
at

io
n 

d
’o

pé
ra

tio
ns

 d
’é

lim
in

at
io

n 
d

e 
d

éc
he

ts
 m

aq
ui

llé
es

 e
n 

op
ér

at
io

n 
d

e 
va

lo
ris

at
io

n.
 L

’É
ta

t i
ra

 p
lu

s l
oi

n 
d

an
s l

e 
d

ép
lo

ie
m

en
t d

es
 c

on
trô

le
s. 

La
 ta

xe
 g

én
ér

al
e 

su
r l

es
 a

ct
iv

ité
s 

po
llu

an
te

s 
(T

G
A

P)
 - 

Dé
ch

et
s 

L’
ob

je
ct

if 
d

e 
la

 T
G

A
P 

d
éc

he
ts

 e
st

 d
ou

b
le

 : 
re

nc
hé

rir
 

le
s 

fil
iè

re
s 

d
’é

lim
in

at
io

n 
et

 
d

e 
va

lo
ris

a
tio

n 
én

er
gé

tiq
ue

 
po

ur
 

re
nd

re
 

la
 

fil
iè

re
 

d
e 

va
lo

ris
a

tio
n 

m
a

tiè
re

 
pl

us
 

co
m

p
ét

iti
ve

 e
t i

nc
ite

r l
es

 e
xp

lo
ita

nt
s 

d
e 

ce
s 

fil
iè

re
s 

à
 d

es
 m

od
es

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n 
le

s 
p

lu
s 

ve
rtu

eu
x 

en
 

te
rm

es
 

d
’im

p
a

ct
s 

su
r 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t. 
La

 tr
a

je
ct

oi
re

 d
e 

la
 TG

A
P 

d
oi

t ê
tre

 p
ou

rs
ui

vi
e 

à
 la

 h
a

us
se

 p
ou

r a
id

er
 a

u 
d

ét
ou

rn
em

en
t d

es
 

d
éc

he
ts

 d
es

 so
lu

tio
ns

 d
’é

lim
in

at
io

n.
 La

 lo
i d

e 
fin

a
nc

es
 r

ec
tif

ic
at

iv
e 

d
e 

d
éc

em
b

re
 2

01
6 

a
 

pl
a

ni
fié

 c
et

te
 h

a
us

se
 j

us
qu

’e
n 

20
25

, 
po

ur
 

d
on

ne
r 

un
e 

vi
sib

ilit
é 

a
ux

 
a

ct
eu

rs
 

éc
on

om
iq

ue
s. 

Le
s r

éf
a

ct
io

ns
 te

ch
ni

q
ue

s o
nt

 
ég

a
le

m
en

t é
té

 si
m

pl
ifi

ée
s e

t m
od

er
ni

sé
es

. 

En
 fo

nc
tio

n 
d

e 
l’é

vo
lu

tio
n 

d
e 

la
 m

ise
 e

n 
d

éc
ha

rg
e 

d
an

s l
es

 p
re

m
iè

re
s a

nn
ée

s d
’a

pp
lic

at
io

n 
d

u 
pr

és
en

t 
pl

an
, 

se
ra

 c
on

fir
m

ée
 o

u 
no

n 
l’o

pp
or

tu
ni

té
 d

’u
n 

re
co

ur
s, 

po
ur

 c
ha

qu
e 

in
st

al
la

tio
n 

d
e 

st
oc

ka
ge

 d
e 

d
éc

he
ts

 n
on

 d
an

ge
re

ux
, à

 u
ne

 lim
ite

 q
ua

nt
ita

tiv
e 

an
nu

el
le

 su
r 

le
s 

d
éc

he
ts

 a
d

m
iss

ib
le

s 
qu

i s
er

a
 ré

d
ui

te
 a

u 
co

ur
s 

d
u 

te
m

ps
. C

et
te

 d
isp

os
iti

on
 s

er
ai

t 
a

lo
rs 

m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
pa

r 
vo

ie
 lé

gi
sla

tiv
e 

et
 a

pp
liq

ué
e 

po
ur

 c
ha

qu
e 

in
st

al
la

tio
n 

vi
a

 u
n 

ar
rê

té
 

pr
éf

ec
to

ra
l, 

et
 s

e 
fe

ra
it 

sa
ns

 in
de

m
ni

sa
tio

n 
pa

r l
’É

ta
t. 

L’
au

to
ris

at
io

n 
d

e 
no

uv
ea

ux
 s

ite
s 

ou
 

d
’e

xt
en

sio
ns

 s
er

ai
t 

d
on

né
e 

à 
pr

op
or

tio
n 

dé
cr

ue
 d

es
 s

ite
s 

ar
riv

an
t 

en
 f

in
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n.

 
L’

au
to

rit
é 

pl
an

ifi
ca

tri
ce

 r
ég

io
na

le
 d

ev
ra

it 
al

or
s 

ve
ille

r 
au

 b
on

 d
ér

ou
le

m
en

t 
d

e 
ce

tte
 

d
yn

am
iq

ue
 p

ou
r 

qu
’e

lle
 p

ui
ss

e 
in

sc
rir

e 
la

 r
ég

io
n 

d
an

s 
l’o

bj
ec

tif
 d

e 
ne

 p
as

 d
ép

as
se

r 
en

 
ca

pa
ci

té
s 

d
e 

st
oc

ka
ge

 d
e 

20
 %

 d
es

 d
éc

he
ts

 n
on

 d
an

ge
re

ux
 n

on
 in

er
te

s 
pr

od
ui

ts
 s

ur
 le

 
te

rri
to

ire
 e

n 
20

20
 e

t 
15

 %
 e

n 
20

25
. L

e 
to

ta
l q

ua
nt

ita
tif

 a
ut

or
isé

 a
u 

ni
ve

au
 n

at
io

na
l d

ev
ra

it 
al

or
s r

ef
lé

te
r l

a 
tra

je
ct

oi
re

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

co
nd

ui
re

 à
 la

 d
iv

isi
on

 p
ar

 d
eu

x 
en

 2
02

5.
 

26/29



ANALYSE SYNTHETIQUE DE LA LOI 

1) De nombreuses mesures en matière d’information du consommateur

La loi prévoit un renforcement des obligations des producteurs en matière d’information du consommateur 

sur les caractéristiques environnementales de leurs produits, au regard d’un grand nombre de critères 

(durabilité, réparabilité, possibilités de réemploi, recyclabilité, etc.). A été notamment créée l’obligation 

d’afficher une information simple sur le caractère réparable des équipements électriques et électroniques, sous 

la forme d'un « indice de réparabilité » dès 2021. A partir de 2024, cet indice de réparabilité sera complété ou 

remplacé par un « indice de durabilité » incluant de nouveaux critères tels que la fiabilité et la robustesse du 

produit.  

L’information sur la disponibilité des pièces détachées nécessaires à la réparation des biens doit également être 

rendue disponible aux vendeurs par les fabricants. Une obligation d’informer le consommateur sur la 

disponibilité ou la non-disponibilité des pièces détachées est également introduite pour les produits électriques 

et électroniques et les biens d’ameublement. 

Par ailleurs, les producteurs devront apposer une signalétique sur l’ensemble des produits de consommation 

visant à informer les consommateurs sur les règles de tri.  

Enfin, les metteurs sur le marché de produits contenant des substances présumées, avérées ou, dans 

certains cas, suspectées de perturbateurs endocriniens par l’ANSES devront en informer le public.   

2) Des dispositions en faveur de la réparation

La loi étend au secteur de la réparation des équipements électriques et électroniques et des équipements 

médicaux l’obligation existante pour la réparation automobile de proposer des pièces de rechange issues de 

l’économie circulaire. Les producteurs devront également fournir aux vendeurs ou réparateurs les pièces 

détachées nécessaires à l’utilisation des biens vendus dans un délai de 15 jours désormais, et non de deux 

mois comme actuellement. La réparabilité du produit est en effet désormais considérée comme une des 

caractéristiques essentielles du bien. Ainsi, toute technique, y compris logicielle, qui vise à rendre impossible 

la réparation ou le reconditionnement d’un appareil est interdite.  

La garantie légale sera portée de six à douze mois pour les produits d’occasion. Les produits réparés dans le 

cadre de cette garantie légale pourront quant à eux bénéficier d’une extension de cette garantie de six mois. 

Enfin, la garantie légale de deux ans est renouvelée pour les produits remplacés dès lors que le 

consommateur demande une réparation du produit non mise en œuvre par le vendeur.  

3) Lutte contre le gaspillage et interdiction de destruction des invendus

Le gaspillage alimentaire est défini dans la loi, et un label national « anti-gaspillage alimentaire » est créé. Par 

ailleurs, la destruction des invendus non alimentaires est interdite, les producteurs étant tenus de 

réemployer, de réutiliser ou de recycler leurs invendus dans le respect de la hiérarchie des modes de 

traitement. Il s’agissait d’une proposition forte de l’INEC, le respect de ce principe de hiérarchie de traitement 

étant un élément déterminant de cette mesure.   

4) Fin du plastique jetable en 2040 et autres objectifs

Les plastiques à usage unique ont concentré une grande partie de l’attention des débats parlementaires. Ainsi, 

les députés ont inscrit la fin de la mise sur le marché d'emballages en plastique à usage unique d'ici 2040, avec 

un objectif de « tendre vers » 100% de plastique recyclé d’ici le 1er janvier 2025, minorant donc l’objectif initial 

d’atteindre 100% de plastique recyclé à cette date.  
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D’ici 2040, des objectifs de réduction, de réutilisation, de réemploi et de recyclage de ces plastiques à usage 

unique sont fixés par décret pour la période 2021-2025, puis tous les cinq ans. Pour atteindre ces objectifs, une 

stratégie nationale est élaborée avant le 1er janvier 2022, déterminant les mesures globales ou sectorielles 

nécessaires. Celle-ci est élaborée en concertation avec les filières industrielles, les collectivités territoriales et 

les associations concernées. 

D’autres objectifs sont fixés, tels que le réemploi de 5% des emballages en 2023 et 10% en 2027. En 2021, un 

observatoire du réemploi et de la réutilisation sera notamment chargé d’évaluer la pertinence des solutions de 

réemploi et de réutilisation, et de définir la trajectoire nationale d'augmentation de la part des emballages 

réutilisés et réemployés.  

La loi réaffirme ainsi l’interdiction de mise à disposition d’une longue série de produits en plastique à usage 

unique : gobelets, verres, assiettes jetables, pailles, couverts, confettis, contenants en polystyrène, etc. dans un 

calendrier fixé entre 2020 et 2023.  

6) Des dispositions en faveur d’une commande publique exemplaire : le

volet manquant de l’accompagnement des acheteurs 

À partir de 2021, les personnes publiques devront, dans la mesure du possible, réduire leurs achats de 

plastiques à usage unique et la production de déchets, et privilégier les biens issus du réemploi ou qui intègrent 

des matières recyclées en prévoyant des clauses et des critères utiles dans les cahiers des charges.  Ainsi, les 

biens acquis annuellement par les personnes publiques devront être issus du réemploi, de la réutilisation ou 

intégreront des matières recyclées dans des proportions qui varieront selon le type de produit (entre 20 et 

100%)16. Plus spécifiquement, en matière de réemploi, les achats publics devront porter, sauf exception, sur des 

pneumatiques rechapés ou sur des constructions temporaires ayant fait l’objet d’un reconditionnement.  

La loi ouvre par ailleurs les possibilités de recours au don pour les personnes publiques afin de prévenir la 

production de déchets. Désormais, l’État et ses établissements publics peuvent céder gratuitement les 

constructions temporaires et démontables dont ils n’ont plus l’usage, aux structures de l’économie sociale et 

solidaire. À l’échelle territoriale, les collectivités peuvent également céder gratuitement le matériel 

informatique. Mais aussi désormais, les biens de scénographie dont ils n’ont plus l’utilisation.  

Néanmoins, pour que ces objectifs soient atteints, il est nécessaire d’accompagner les acheteurs publics dans 

cette transition17, avec la mise à disposition d’outils opérationnels et simplifiés d’analyse du cycle de vie des 

produits pour chaque catégorie d’achat. L’INEC propose également l’élaboration par le gouvernement de critères 

d’économie circulaire, ainsi que des clauses et cahiers des charges types afin d’assurer une sécurité juridique 

dans la mise en œuvre des politiques d’achats responsables et circulaires. 

(...)

perforants utilisés en auto-traitement et les autotests est étendue aux équipements électriques ou 

électroniques associés.  

7) Des réformes importantes en matière de responsabilité élargie du

producteur (REP) 

De nouvelles filières de responsabilité élargie du producteur sont créées : produits et matériaux de 

construction, jouets, articles de sport et de loisir, huiles minérales ou synthétiques, articles de bricolage et de 

jardin, produits du tabac équipés d’un filtre en plastique, textiles sanitaires à usage unique, gommes à mâcher 

synthétiques non biodégradables, engins de pêche contenant du plastique). 

Certaines sont élargies :  la filière des emballages ménagers est élargie à ceux consommés hors foyer et ceux 

destinés aux professionnels,  la filière des textiles d’habillement, chaussures et linge de maison est élargie aux 

produits textiles neufs pour la maison, la filière des véhicules est élargie aux véhicules à moteur à deux ou 

trois roues et quadricycles à moteur, la filière des éléments d’ameublement à ceux de décoration textile, la
filière des déchets diffus spécifiques (DDS) étendu aux déchets assimilés, et la filière des dispositifs médicaux 
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Les missions des filières REP sont étendues : obligation d’adopter une démarche d’écoconception, soutien aux 

filières de réemploi, favoriser l’insertion par l’emploi, etc. Les éco-contributions, contributions financières 

versées par les producteurs, sont modulées, sous la forme d’un bonus-malus, en fonction de critères de 

performance environnementale de leurs produits, notamment : la quantité de matière utilisée, l’incorporation 

de matière recyclée, l’emploi de ressources renouvelables gérées durablement, la durabilité, la réparabilité, les 

possibilités de réemploi, de réutilisation, la recyclabilité, etc.  

Le rôle des éco-organismes est par ailleurs renforcé, leur mise en place devenant la règle de principe. Les 

producteurs, qui pouvaient choisir entre la mise en place d’un système individuel de collecte et de traitement 

des déchets ou la création d’un éco-organisme, doivent aujourd’hui transférer leur obligation à ce dernier en 

contrepartie d’une contribution financière, hormis dans certaines conditions. 

Par ailleurs, chaque filière crée un fonds dédié au financement de la réparation, et un fonds dédié au 

financement du réemploi et de la réutilisation, pour participer au financement des coûts de réparation 

effectués par des réparateurs labellisés, et à l’atteinte des objectifs de réemploi et de réutilisation.  

En ce qui concerne la gouvernance des éco-organismes, un « comité des parties prenantes » doit être créé par 

les éco-organismes31. Ce comité composé notamment de producteurs, de représentants des collectivités 

territoriales, d’associations de protection de l’environnement et des consommateurs, et d’opérateurs de la 

prévention et de la gestion des déchets, rend des avis consultatifs sur les modalités de la REP.  

Enfin, de nouvelles obligations en matière d’information et de transparence, ainsi que de nouvelles sanctions 

en cas de non-atteinte des objectifs ont été introduites à l’égard des éco-organismes. 

13) Une éducation à l’économie circulaire à approfondir

Les parlementaires ont voté une éducation à l’environnement et au développement durable dès l’école primaire 

qui comporte une sensibilisation à la réduction des déchets, au réemploi et au recyclage des produits et 

matériaux, ainsi qu’au geste de tri. Les formations dispensées dans les établissements technologiques, 

techniques intègrent des modules en matière de réparation et de recyclage, et les écoles d’architecture 

enseignent également l’écoconception et les matériaux durables, naturels, biosourcés et/ou recyclables.  

(...)

(...)

16)  Un renforcement des pouvoirs des collectivités

En matière de lutte contre les dépôts sauvages, ce texte faisait l’objet d’une attente forte de la part des maires. 

La loi renforce leur pouvoir en leur permettant de prononcer des amendes administratives s’ils constatent un 

dépôt de déchets illégal. En cas d’inaction de la personne fautive malgré sa mise en demeure et le versement 

d’une astreinte journalière recouvrée au bénéfice de la commune (ou du groupement de collectivités lorsque 

le maire lui a transféré ses prérogatives), le maire a également la capacité de faire procéder lui-même à 

l’enlèvement des déchets sur la voie publique, aux frais du contrevenant. Les autorités publiques ont également 

la possibilité de recourir à la vidéoprotection pour assurer la prévention des dépôts illégaux de déchets. Enfin, 

un plus grand nombre de catégories d’agents sera habilité à constater ces dépôts illégaux. 

Par ailleurs, les régions, et la collectivité de Corse se voient attribuer la compétence de la coordination et 

l’animation des actions conduites par les différents acteurs en matière d’économie circulaire, notamment en 

matière d’écologie industrielle et territoriale. Enfin, les communes et intercommunalités ont la possibilité de 

conclure des conventions entre elles afin de faciliter pour tout producteur de déchets le dépôt de ceux-ci dans 

le lieu de collecte le plus proche.  

(...)
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